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MANDAT  
 

Extrait des Journaux du Sénat  du mardi 24 février 2009 :  

Lôhonorable s®nateur Eggleton, C.P., propose, appuy® par 
lôhonorable s®nateur Jaffer,  

Que le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des 
science s et de la technologie soit autorisé à examiner la situation de 

l'éducation et de la garde des jeunes enfants au Canada à la lumière 
du rapport Starting Strong II publié par l'OCDE les 21 et 22 septembre 

2006 qui classe le Canada au dernier rang de 14 pays  pour ce qui est 
des fonds consacrés aux programmes d'éducation et de garde des 

jeunes enfants et qui dit notamment que « les politiques nationales et 
provinciales d'éducation et de garde des jeunes enfants au Canada en 

sont encore aux premières étapes [.. .] la couverture est faible si on la 

compare à celle d'autres pays de l'OCDE »;  

Que le comité étudie, pour en faire rapport, l'énoncé de l'OCDE 

selon lequel « il faudra investir des efforts et des fonds importants 
dans ce secteur pour créer un système uni versel correspondant aux 

besoins d'une économie de plein emploi, respectant l'égalité entre les 
sexes et proposant une nouvelle compréhension de la façon dont les 

jeunes enfants se développent et apprennent »;  

Que les documents reçus, les témoignages enten dus, et les travaux 

accomplis par le comité sur ce sujet depuis le début de la première 
session de la trente -neuvième législature soient renvoyés au comité,  

Que le comité soumette son rapport final au plus tard le 30 juin 
2009 et quôil conserve tous les pouvoirs nécessaires pour diffuser ses 

conclusions dans les 180 jours suivant le dépôt du rapport final.  

La motion, mise aux voix, est adoptée.  

Le greffier du Sénat  

Paul C. Bélisle  
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MEMB RES 

 
Lôhonorable A rt Eggleton, C.P., président du Comité  

Lôhonorable  Wilbert Joseph Keon, vice -président du Comité  
 

Ainsi que  
 

Les honorables sénateurs  suivants ont particip® ¨ lô®tude :   
 

Catherine S. Callbeck  
Andrée Champagne, C.P.  

Joan Cook  
Jane Cordy  

Joyce Fairbairn, C.P. 

Lucie Pépin  
Hugh  Segal  

 
En outre, les honorables  sénateurs  Bert Brown, Ethel M. Cochrane, 

Jim Munson et Marilyn Trenholme Counsell , ont également participé 
aux délibérations des comités.  
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AVANT - PROPOS  

 

Le Comité sénatorial des affaires sociales, des sciences et de la 
technologie a été consterné dôappre ndre que le Canada se retrouve au 

dernier rang, parmi 14 pays membres de l ôOrganisation de coopération 
et de développement économiques ( OCDE), pour ce qui est des 

dépenses consacrées à l ôéducation des jeunes enfants et aux services 
de garde.  

 
Dôabord, les  enfants sont l ôavenir du Canada. Plus particulièrement 

dans une société vieillissante, il nous faudra le plus grand nombre 
possible d ôadultes qui sont disposés et aptes à faire partie de la 

population active et, en même temps, il nous faut renforcer chez les 
enfants l ôestime de soi et l ôaptitude à l ôapprentissage. Seules 

dôexcellentes possibilités d ôapprentissage pour les jeunes, que ce soit 

au foyer ou à l ôextérieur, peu ven t garantir cet avenir du Canada.  
 

Deuxièmement, la structure fédérale du Canada pe ut compliquer 
lôévaluation des mesures et des investissements  des divers ordres de 

gouvernement relatifs à lôéducation et à la garde des jeunes enfants. Il 
a semblé nécessaire de préciser lôaction mutuelle des politiques, 

programmes et dépenses entre les a dministrations et dans l ôensemble 
du Canada, compte tenu de la responsabilité commune envers les 

parents et leurs enfants.  
 

Troisièmement, le Comité était conscient du fait que les recherches, 
politiques et programmes portant sur l ôéducation et la garde d es 

jeunes enfants évoluent, parfois de façon marquée et rapide, tant au 
Canada qu ôà lôétranger. Il souhaitait donc recueillir de l ôinformation et 

prendre connaissance des activités qui se déroulent , en partie à la 

suite du rapport de l ôOCDE.  
 

Enfin, il y a eu depuis la publication du rapport de l ôOCDE de 
nombreuses modifications des programmes aux échelons local, 

provincial, territorial et fédéral touchant l ôéducation et la garde des 
jeunes enfants,  les enfants et les parents. Le Comité souhaitait 

comprend re ces modifications, en rendre compte et les évaluer à la 
lumière des recommandations formulées par l ôOCDE pour le Canada et 

tous les pays de l ôOCDE.  
 

Le Comité a récemment, après étude, présenté un rapport  sur 
lôautisme chez les enfants au Canada, attir ant lôattention du public sur 

cette question. Il a alors constaté lôimportance d ôune intervention 
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précoce et de soins adaptés pour les enfants qui ont des besoins 

particuliers.  
 

Au cours des audiences qu ôil a tenues pour réaliser la présente  étude, 
le Com ité a recueilli le point de vue de fournisseurs de services de 

garde et de partisans de ces services  provenant de l ôensemble des 
provinces et des territoires, de  fonctionnaires de Ressources humaines 

et Développement social Canada, ainsi que de visionnaire s et d ôexperts 
canadiens de renom international  en matière de développement de la 

petite enfance, le D r Fraser Mustard et l ôhonorable Margaret Norrie 
McCain.  

 
En outre, le Comité a deux sous -comités dont l ôun s ôintéresse à la 

santé des populations  et l ôaut re au logement, au sans -abrisme et à la 
pauvreté dans les villes canadiennes. De nombreux témoins qui ont 

comparu devant l es sous -comités ont souligné que le développement 

et lôapprentissage des jeunes enfants étaient un élément clé de la 
solution à ces pr oblèmes. Ils sont cités dans le présent rapport. Le 

Comité les remercie tous de leur apport, qui a été utile à son  étude.  
 

Le Comité est conscient des énormes efforts que déploient les parents 
et les grands -parents, les gouvernements, les organismes voués  au 

développement de l ôenfant et les responsables des programmes 
dôapprentissage dans la petite enfance, entre autres, pour aider les 

enfants à développer leur potentiel. Au Canada, nous savons qu ôil faut 
des familles, des éducateurs, des décideurs et d ôautres intervenants 

pour élever les enfants. Le présent rapport leur est adressé.  
 

Enfin, le Comité tient à souligner le dévouement et la passion d e la 
sénatrice Trenholme Counsell , qui a présenté la motion visant la 

réalisation de cette étude.  
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GLOSSAI RE 
 

Les expressions suivantes sont employées tout au long du rapport  :  
 

Développement de la petite enfance  
Éducation et garde des jeunes enfants  

Éducation de la petite enfance  
Apprentissage et garde des jeunes enfants  

 
Toutes ces express ions désignent le développement des enfants entre 

la naissance et l ôâge de l ôadmission à l ôécole (4, 5 ou 6 ans, selon la 
province, le territoire ou le pays) et elles sont interchangeables.  Le 

rapport de lôOrganisation de coopération et de développement 
économiques utilise surtout  le terme  « éducation et accueil des jeunes 

enfants  », mais , aux fins du présent rapport, nous avons  opté  pour 

lôexpression ç éducation et garde  des jeunes enfants », plus usitée au 
Canada. On trouvera aussi les formulations ci-dessus dans le présen t 

rapport, notamment dans les citations provenant d e divers  documents.  
 

OCDE Organisation de coopération et de développement  
économiques   
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RÉSUMÉ  

 
Le 20  novembre  2006, le Sénat du Canada a autorisé le Comité 

permanent des affaires sociales , des sciences et de la technologie à 
sôattaquer à deux tâches. D ôabord, le Comité devait étudier la situation 

de l ôéducation et de la garde des jeunes enfants au Canada à la 
lumière du rapport Petite enfance, grands défis II , publié par l ôOCDE le  

21  septembre  2006, qui classe le Canada au dernier rang parmi 
14  pays pour ce qui est des fonds affectés aux programmes 

dôéducation et de garde des jeunes enfants. Deuxièmement, le Comité 
devait étudier, pour en faire rapport, l'énoncé de l'OCDE selon lequel 

« il faudra investir  des efforts et des fonds importants dans ce secteur 
pour créer un système universel correspondant aux besoins d'une 

économie de plein emploi, respectant l'égalité entre les sexes et 
proposant une nouvelle compréhension de la façon dont les jeunes 

enfants se développent et apprennent 1 ».  

 
Pour s ôacquitter de ce mandat, le Comité a recueilli le s témoignage s de 

fournisseurs de services de garde et de défenseurs de ces services 
provenant de tout le Canada , des fonctionnaires de Ressources 

humaines et Développ ement social Canada, de visionnaires et 
dôexperts canadiens de renom international  en matière de 

développement de la petite enfance . 
 

De plus, grâce à son travail en cours sur la santé des populations  et 
sur le logement, le sans -abrisme et la pauvreté dans  les villes 

canadiennes, le Comité a beaucoup appris sur le rôle essentiel que 
doivent jouer le développement et l ôéducation de la petite enfance si 

nous voulons nous attaquer aux problèmes sociaux plus vastes .  
 

Le Comité a entrepris une étude approfondie  des rapports de l ôOCDE 

concern ant le Canada ainsi que plusieurs autres pays qui se classent 
mieux que lui  et qui ont des programmes plus développés d ôéducation 

et de garde des  jeunes enfants.    
 

Il ne fait aucun doute que les provinces et territoires du  Canada  
réagissent déjà au défi lancé par l ôOCDE. En 2008, un grand nombre 

dôinitiatives excellentes sont en place  : coopération interministérielle, 
cadre éducatif , participation citoyenne et parentale. On investit 

                                    
1 OCDE, Direct ion de lô®ducation, Politique sur les services éducatifs et de garde 
¨ lôenfance ï Canada ï Note de présentation , octobre  2004, p. 6. Consulté à 

lôadresse http://www.oecd.org/dataoecd/42/33/33850796.pdf  le 3  août  2008 . 

http://www.oecd.org/dataoecd/42/33/33850796.pdf
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davantage non seulement pour créer des plac es en garderie, mais 

aussi pour offrir un soutien aux parents, des programmes 
dôam®lioration des compétences  parentale s, de la formation pour les 

éducateurs et éducatrices de la petite enfance avec relèvement des 
salaires . Le gouvernement du Canada continu e dôoffrir un soutien 

budgétaire aux gouvernements provinciaux et territoriaux tant pour les 
programmes que pour les familles, au moyen de mesures fiscales. On 

trouvera dans ces pages l ôhistorique des investissements fédéraux et 
des détails sur la situatio n actuelle.  

 
LôOCDE a félicité le Canada de ses recherches sur le développement et 

lôéducation de la petite enfance. Le Comité tient à remercier plus 
particulièrement le D r Fraser Mustard  qui, au cours des audiences, l ui a 

fait profiter de ses compétences reconnues dans le monde. Le Comité 
sénatorial reconnaît néanmoins que la réputation future du Canada 

dépendra de deux choses  : un soutien  constant à la recherche et un 

appui soutenu aux familles canadiennes.  
 

Le Comité a pris note des points forts du Can ada, mais aussi de ses 
faiblesses. Il y a trop dôenfants autochtones  et  dôenfants ayant des 

difficultés particulières qui sont laissés pour compte. Les familles 
dôimmigrants attendent du Canada une aide spéciale pour leurs 

enfants. Le bilinguisme apporte un e dimension unique à la prestation 
des services aux enfants qui sont en situation minoritaire. Même les 

enfants les plus talentueux ont besoin, pour exploiter leur plein 
potentiel, des meilleures occasions possible s de se développer en bas 

âge . Il arrive t rop souvent que des enfants canadiens se présentent à 
lôécole sans être prêts à amorcer leur apprentissage. Notre pays peut 

et doit faire mieux que cela.  
 

Dan s la conclusion du présent rapport , le gouvernement du Canada est 

invité à se faire le champion  des familles au XXI e siècle. Le rapport est 
jalonné d ôidées sur l ôexpansion et l ôintégration de services plus 

complets pour les parents et les enfants, la réévaluation des 
engagements budgétaires envers les familles et l ôaugmentation 

progressive nécessaire  des ressources afin d ôoffrir des places dans des 
garderies de qualité ainsi que, pour les parents et les enfants, des 

programmes axés sur l ô®panouissement et lô®ducation de la petite 
enfance .   
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Le Comité recommande  :   

 
1.  q ue le premier ministre nomme un ministre dô£tat ¨ 

lôEnfance et ¨ la Jeunesse relevant du minist¯re des 
Ressources humaines et du Développement social du 

Canada, qui serait notamment chargé de collaborer avec les 
gouvernements provinciaux et territoriaux pour promouvoir 

la prestation de s ervices de qualité en matière 
dôapprentissage et de garde des jeunes enfants et de soutien 

parental, ainsi que la recherche sur le développement 
humain et sur le d®veloppement et lôapprentissage chez les 

jeunes enfants ;  
 

2.  q ue le ministre des Ressources huma ines et du 
Développement social crée un conseil consultatif national 

sur lôenfance, charg® de conseiller le ministre dô£tat ¨ 

lôEnfance et ¨ la Jeunesse et, par lôentremise de celui- ci, 
dôautres ministres sur les meilleurs moyens de soutenir les 

parents et  de promouvoir des services de qualité en matière 
dôapprentissage et de garde des jeunes enfants. Le conseil 

se composerait de parlementaires, dôautres personnes 
intéressées, de dirigeants locaux et de parents et il aurait 

une représentation satisfaisante des communautés 
autochtones ;  

 
3.  que le gouvernement du Canada tienne une série de 

réunions pour les ministres fédéraux, provinciaux et 
territoriaux responsables de lôenfance et de la jeunesse, qui 

commenceraient dans lôann®e suivant la publication du 
présent  rapport, pour  :  

a.  établir un cadre pancanadien de politiques et de 

programmes destinés aux enfants et à leur famille;  
b.  constituer un conseil fédéral - provincial - territorial de 

ministres responsables de lôapprentissage et de la 
garde des jeunes enfants et du s outien parental, qui se 

réunirait annuellement pour examiner les progrès du 
Canada par rapport aux autres pays de lôOCDE et pour 

faire connaître les pratiques exemplaires au Canada;  
 

4.  q ue le gouvernement du Canada, en collaboration avec les 
gouvernements de s provinces et des territoires  et les 

chercheurs , établisse un solide système de collecte de 
donn®es, dô®valuation et de recherche qui soit dot® de fonds 

suffisants et qui mette en lumière tous les aspects de la 
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qualité et du développement humain dans les programmes 

de développement de la petite enfance, y compris 
lô®laboration de programmes ®ducatifs, lô®valuation de 

programmes et la mesure des résultats pour les enfants.  
 

Enfin, le Comité réaffirme la foi que lui inspirent les parents au Canada 
et l ôespoi r qu ôil place dans les enfants. Les parents peuvent faire de 

meilleurs choix pour leurs enfants lorsque chaque collectivité offre un 
réseau solide de programmes parentaux et diverses possibilités 

dôapprentissage et de services de garde de qualité . Tous les  
gouvernements au Canada, tous les citoyens canadiens sont invités à 

faire de cet idéal un objectif et à positionner le Canada parmi les 
meilleurs pays au monde où la vie familiale peut s ôépanouir et 

prospérer.  
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 



 

13  

1. INTRODUCTION  
 

Le gouvernement du Canada a commencé à faire des dépenses pour 
aider les enfants et les familles il y a près d ôune centaine d ôannées en 

proposant une déduction de l ôimpôt sur le revenu aux familles avec 
enfants, déduction qui augmentait avec le revenu imp osable 2. Les 

allocations familiales sont venues ensuite, en 1945. Leur valeur a triplé 
et elles ont été indexées au coût de la vie en 1973. Cinq ans plus tard 

sôajoutait un crédit d ôimpôt remboursable à l ôintention des familles à 
faible revenu.  En 1993, ce s programmes ont été regroupés, avec le 

Supplément au revenu gagné, pour créer une prestation mensuelle 
fondée sur le revenu familial et le nombre d ôenfants, prestation dont le 

montant était réduit progressivement jusqu ôà zéro pour les familles à 
revenu él evé. La nouvelle Prestation fiscale pour enfants subsiste 

aujourd ôhui, mais plusieurs modifications y ont été apportées. On 

trouvera plus loin dans ces pages des renseignements  plus poussés  
sur ce programme.  

 
La première forme explicite de soutien de la g arde des enfants a été 

une modeste déduction pour frais de garde d'enfants, accordée en 
1971, et l ôacceptation des subventions pour garde d ôenfants comme 

dépense autorisée par les gouvernements provinciaux aux fins du 
Régime d'assistance publique du Canada ; ce régime a été proposé en 

1966 pour aider les personnes qui étaient ou risquaient d ôêtre dans le 
besoin. Les fonds prévus à ces fins ont été maintenus, avec des 

conditions moins nombreuses, lorsque le Régime d'assistance publique 
du Canada a été remplac é par le Transfert canadien en matière de 

santé et de programmes sociaux. Le présent rapport fournit  plus loin 
des renseignements sur ces programmes  et  dôautres.  

 

Ainsi, même si la Constitution confie aux provinces et aux territoire s la 
responsabilité à l ôégard des familles, des gouvernements du Canada de 

toutes les allégeances politiques, en temps de guerre comme en temps 
de paix, ont tout au long du dernier siècle consenti des dépenses pour 

aider les familles canadiennes avec enfants. Il est vrai que la science 
nous donne de nouvelles preuves de l ôimportance d ôun sain 

développement chez l ôenfant et d ôun apprentissage en très bas âge , 
non seulement pour les enfants, mais aussi pour les adultes qu ôils 

deviendront . L es familles et les gouvernements n ôont tou tefois pas 

                                    
2 Sauf indication contraire, les renseignements sur lô®volution historique des 

investissements fédéraux visant les enfants sont extrai ts du document La Prestation 

nationale pour enfants ï Rapport dô®tape 2006 , gouvernement du Canada, 2008, 

p.  3.  
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attendu pour agir, chacun à sa façon, pour empêcher que les enfants 

ne soient les victimes de la pauvreté de leurs parents.  
 

Ces dernières années, le pourcentage des familles  à deux revenus a 
doublé entre 1974 et 1994, passant du tiers à 70  p.  100 3. Comme les 

femmes se joignaient plus nombreuses à la population active et qu ôil 
fallait plus d ôun revenu pour élever une famille, les employeurs et les 

gouvernements ont reconnu la nécessité de services de garde de haute 
qualité pour les jeunes enfant s dont les parents pouvaient et voulaient 

travailler à l ôextérieur du foyer , ainsi que d ôautres mesures de soutien 
et du renforcement des compétences  parentales pour les parents de 

jeunes enfants .  
 

Lorsque l ôOrganisation de coopération et de développement  
économiques (OCDE) a entrepris une étude dans divers pays sur 

lôéducation et la garde des jeunes enfants , le Canada s ôest proposé 

pour la deuxième série de pays à étudier. Les classements du Canada 
en ont déçu plus d ôun. En outre, les données ont montré q ue le taux 

de pauvreté chez les enfants était resté à peu près inchangé au 
Canada et qu ôil y avait toujours des enfants vulnérables dans des 

familles canadiennes de tous les niveaux de revenu. Ces résultats ont 
soulevé un regain d ôinquiétude dans l es famil les  et  chez les 

intervenants, les éducateurs de la petite enfance et les décideurs et 
ont suscit® la volont® dôaméliorer la situation.  

 
Le Comité a mené deux autres études parallèlement à celle -ci. L ôune 

dôelles, sur la santé des populations , a permis de recueillir des 
renseignements dans toutes les provinces et tous les territoires et a 

fait appel à des témoins de différentes disciplines , professions  et 
sphères de compétence . Les témoins qui ont comparu devant le sous -

comité chargé de cette étude ont soul igné à maintes reprises 

lôimportance du développement de la petite enfance comme élément 
essentiel à la santé et au bien -être des adultes que les enfants 

deviendront. Leurs témoignages sont également cités dans la présente 
étude, et le rapport final du sou s-comité devrait être publié dans les 

mois à venir.  
 

Une autre étude du Comité a porté sur les grandes villes canadiennes 
et commencé par un examen des difficultés sociales, notamment la 

pauvreté, le logement et le sans -abrisme. Le risque de compromettre 

                                    
3 Rianne Mahon et Susan Phillips, «  Dual -Earner Families Caught in a Liberal Welfare 

Regime? The Politics of Child Care Policy in Canada  », dans  Child Care at the 

Crossroads , 2005, p. 56.  
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les possibilités de développement de la petite enfance a été l ôun des 

grands enjeux et sujets d ôinquiétude des témoins qui ont abordé ces 
difficultés. Les propos de ces témoins sont également cités dans le 

présent rapport. Le sous -comité chargé de cette ét ude devrait publier 
un rapport provisoire en 2009.  

 
Un autre comité sénatorial, le Comité permanent des droits de la 

personne, s ôest intéressé aux enfants et aux premiers stades de leur 
développement. Son rapport, qui rend compte d ôune étude intense sur 

la façon dont le Canada se conforme à la Convention relative aux 
droits de l ôenfant, signale un décalage entre le discours du 

gouvernement et la réalité, si bien que des enfants canadiens se 
retrouvent vulnérables et sans représentat ion. Le rapport final du  

Comité  recommande :  
[ ... ] que le gouvernement fédéral rencontre les gouvernements 

provinciaux et territoriaux dans le but d ôaider à coordonner 
lôétablissement des normes mesurables et des lignes directrices 

en matière de prestation de services de garde et  de 
développement de la petite enfance dans toutes les régions du 
pays, assorties d ôun financement raisonnable. Les consultations 

devraient commencer sur - le-champ  et les solutions proposées 
devraient être communiquées à la populatio n canadienne 

dôici  juill et  2009 4.  

 

Le Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences et 
de la technologie a maintenant l ôintention de faire rapport sur 

lôévolution de la situation au Canada et dans d ôautres pays depuis la 
publication des rapports de l ôOCDE et d ôévaluer cette évolution en 

fonction des principes, des recommandations propres aux divers pays 
et des recommandations d ôordre plus général qui sont énoncés dans 

les rapports . 

                                    
4 Comité sénatorial permanent des droits de la personne, Les enfants  : des citoyens 

sans voix  ï Mise en îuvre efficace des obligations internationales du Canada 

relatives aux droits des enfants , rapport final, av ril  2007, p. 1 60.  



 

16  

2. CONTEXTE  INTERNATIONA L 
 

En mars  1998, après la réunion ministérielle de 199 6 dont le thème 
était Faire de l ôapprentissage tout au long de la vie une réalité pour 

tous , la Direction de l ôéducation de l ôOCDE a lancé le projet d ôexamen 
thématique de la politique sur l ôéducation et la garde des jeunes 

enfants. Au cours de leur réunion, les ministre s de l ôÉducation des 
pays membres de l ôOrganisation  ont fait de l ôéducation et de la gar de 

des jeunes enfants une  priorité  élevée , retenant comme objectif 
particulier l ôamélioration de l ôaccès aux services et de la qualité de ces 

services.  
 

Lôexamen thématique s ôest déroulé en deux étapes. Au cours de la 
première, 12 pays qui s ôétaient proposés au moment de la réunion de 

1998 ont fait l ôobjet d ôun examen  : Australie, Belgique, Danemark, 

États -Unis, Finlande, Italie, Norvège, Pays-Bas, Portugal,  République 
tchèque, Royaume -Uni et  Suède . Un rapport comparatif a été présenté 

lors d ôune conférence internationale qui a eu lieu en Suède en 2001.  
 

À sa réunion de  2001, la Direction de l ôéducation de l ôOCDE a autori sé 
une deuxième série d ôexamens, port ant cette fois sur huit autres 

pays  : Allemagne, Autriche, Canada, Corée, France, Hongrie, Irlande 
et Mexique. Les examens se sont faits entre 2002 et 2004. Parmi les 

21 pays qui ont proposé de participer à cette démarche, le Canada est 
le 17 e qui a été so umis à un examen.  

 
LôOCDE a aussi commandé des études sur des sujets clés qui 

concernent les programmes éducatifs, les services aux familles à faible 
revenu et défavorisées, le financement, la recherche et la collecte de 

données. Les 50 rapports qui forme nt l ôétude de l ôOCDE sur l ôéducation 

et la garde des enfants d ôâge préscolaire, étalée sur huit ans, 
représentent le plus vaste corpus comparatif jamais établi dans le 

domaine. Cette étude échelonnée sur huit ans permet au Canada de se 
comparer aux autres pays et lui donne une chance inégalée de tirer 

parti des pratiques exemplaires appliquées ailleurs dans la politique 
sur l ôéducation et la garde des jeunes enfants et la prestation des 

services.  
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2.1 . Étude et rapport de l ôOCDE portant sur le  Canada  

2.1.1 .  MÉTHODE  

La même méthode a été appliqué e à tous les pays soumis à l ôexamen.  

 

Les pays participants ont commandé un rapport de base structuré 
selon des lignes directrices acceptées par tous les participants. Dans le 

cas du Canada, Développement des ressour ces humaines Canada a 
commandé un  rapport qui a été rédigé par Gillian Doherty, Martha 

Friendly et Jane Beach. Le document de 172 pages a été publié en 
2003 5.  

 
Une équipe d ôexamen composé e dôun membre du Secrétariat de 

lôOCDE et d ôexperts s ôest rendue dans  les pays participants, y a eu des 
entretiens avec les principaux intervenants qui s ôoccupent de la 

politique sur l ôéducation et la garde des jeunes enfants et a observé 
certains des programmes d ôéducation et de garde. Au Canada, l ôéquipe 

sôest rendue au  Manitoba, en Saskatchewan, en Colombie -Britannique 
et à l ôÎle -du -Prince -Édouard entre le 21  septembre  et le 

3 octobre  2003 6.   

 
Lôéquipe a rédigé des « notes par pays  » en sôinspirant du rapport de 

base et des renseignements recueillis au cours des visites.  Les notes 
de tous les pays ont été regroupées pour constituer un rapport 

comparatif complet de l ôOCDE.  

                                    
5 Gillian Doherty, Martha Friendly et  Jane Beach, Examen thématique de 
l'éducation et l'accueil des jeunes enfants de l'OCDE  ï Document de base , 
Canada, 2003 , Consult® ¨ lôadresse 

http://www.oecd.org/dataoecd/41/36/33852192.pdf  le 5 août  2008 . 

6 Précisons  ¨ des fins de comparaison que lô®quipe dôexamen qui sôest rendue aux 
États -Unis y a séjourné du 26  septembre  au 8  octobre  1999 et est allée au 

Colorado, en Caroline du Nord et en Ohio (OECD Country Note, Early Childhood 
and Education and Care Policy in the United States of America , juillet  2000, p.  6, 

disponible en ligne ¨ lôadresse http://www.oecd.org/dataoecd/52 /33/2535075.pdf ). 
Ces États américains ont été «  choisis  » en raison de leurs caractéristiques 
particulières alors que, au Canada, les quatre provinces ont été les seules qui ont 

accept® de participer ¨ lô®tude, selon Norma Greenaway, qui a accordé une 
en trevue à Martha  Friendly (Norma Greenaway, « Childcare Inadequate, OECD 
says: Four -province study  » dans  National Post , 26  octobre  2004, édition 

nationale, p.  A11). Lô®quipe charg®e du Canada a notamment regrett® ç tout 
particulièrement de ne pas avoir  eu lôoccasion d ôexaminer les nouvelles politiques 
du Québec, qui semblent avoir progressé bien au-delà de la perspective de la 
ñgarde d ôenfants ò », Note de présentation ñ Canada , p.  97 . 

http://www.oecd.org/dataoecd/41/36/33852192.pdf
http://www.oecd.org/dataoecd/52/33/2535075.pdf
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2.1.2.  CONSTATATION S 

Le document  Politique sur les services éducatifs et de garde à l ôenfance 
ï Canada ï Note de présentation 7 a été l ôaboutissement du  processus 

au Canada. Lôévaluation globale que l ôéquipe a faite des services 
dôéducation et de garde des jeunes enfants au Canada, exception faite 

des services offerts au Québec, a été généralement négative. Ils ont 
été décrits comme « une mosaïque de serv ices fragmentés et peu 
économiques au sein desquels le secteur de la ñgarde d ôenfants ò est 

considéré comme un soutien au marché du travail, qui souvent ne joue 

aucun rôle ciblé en matière de développement et d ôéducation des 
enfants 8 ». 
 

POINTS FORTS  

Dans l a note de présentation, les points  forts  relevés dans les services 

canadiens sont les suivants  :  
 un congé parental rémunéré de presque un an, prévu par la Loi sur 

lôassurance -emploi  de 2001;  
 les politiques du Québec sur l ôéducation et la garde des jeunes 

enfants et ses services de garde, qui offrent environ 40  p.  100 des 
places en garderie réglementée au Canada;  

 les efforts déployés par des administrations provinciales pour 
continuer d ôassurer leurs services d ôéducation et de garde des 

jeunes enfants « mal gré un retrait du financement fédéral et un 
climat de méfiance à l ôégard des services publics  » après 

lôélimination du Régime d ôassistance publique du  Canada en 1996;  
 une amélioration de la consultation et de la coopération entre le 

gouvernement fédéral et  les gouvernements des provinces et des 

territoires (p.  ex., des accords multilatéraux à l ôappui de la création 
de services d ôéducation et de garde des jeunes enfants, qui ont pris 

fin en 2007 );  
 un réseau bien établi d ôéducation en prématernelle pour les e nfants 

de plus de 5 ans;  
 la con tribution des organisations communautaires sans but lucratif 

à la prestation de services réglementés de la petite enfance, leur 
apport représentant environ 80  p.  100 des services subventionnés 

de garde d ôenfants;   
 lôexpertis e canadienne en recherche sur l ôéducation et la garde des 

jeunes enfants 9.  
 

                                    
7 OCDE (2004), p. 61 -62 .  
8 Ibid. , p. 6.  
9  Ibid. , p.  61 - 62.  
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POINTS PRÉOCCUPANT S 

Les principaux sujets de préoccupation soulevés par l ôéquipe d ôexamen 

ont été les suivants  :  
 la faiblesse du financement public des services d ôéducation et de 

garde des jeunes enfants, surtout ceux qui ont moins de 5 ans;  

 la séparation entre les services de garde et l ôéducation de la petite 
enfance ;  

 lôaccès limité à des services de garde abordables et des problèmes 
particuliers concernant les enfants autochtones ;  

 la qualité des services de garde , notamment la qualité très 
médiocre des locaux, l ôapproche défensive et interventionniste du 

personnel des garderies, le manque d ôaccès direct à des espaces  à 
lôextérieur;  

 lôapparent e pr édominance des services non régle mentés ;  
 les compétences et la formation du personnel, ainsi que d ôautres 

questions de recrutement et de maintien en poste, p.  ex., l ôabsence 
de lignes directrices fédérales et provinciales ou territoriales, la 

faiblesse de la rémunération et la tradition l imitée en matière de 
perfectionnement professionnel 10. 

 

2.1.3.  RECOMMANDATIONS DE L ôOCDE  VISANT EXPRESSÉMENT LE 

CANADA  

Des recommandations visant expressément le Canada  figuraient dans 
la note de présentation.  

 
Recommandations stratégiques  :  

 Renforcer les e ntentes fédérales -provinciales - territoriales 

actuelles et les axer sur le développement et l ôapprentissage des 
enfants . 

 Encourager les gouvernements provinciaux à élaborer, de 
concert avec les principaux groupes d ôintervenants, une stratégie 

de la petite e nfance comportant des objectifs prioritaires, des 
points repères et des échéanciers et assortie de budgets garantis 

pour financer la gouvernance et l ôexpansion voulues.  
 Construire des passerelles entre l ôéducation en garderie et 

lôenseignement en maternell e afin d ôintégrer les services 
dôéducation et de garde des enfants au niveau fondamental ainsi 

quôaux niveaux stratégique et de gestion.  
 

                                    
10  Ibid. , p.  61- 77.  
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Recommandations en matière de financement  :  

 Augmenter sensiblement le financement public des services 
destinés aux jeu nes enfants . 

 Veiller à la création d ôun système de financement transparent et 
responsable et, pour les parents, au partage plus équitable des 

financements au titre des services d ôéducation et de garde des 
enfants.  

 Élaborer  des moyens efficaces de  financer un service à l ôenfance 
universel pour les enfants âgés de 1 à 6 ans, assuré  

équitablement par divers fournisseurs et régi par des organismes 
publics . 

 
Recomm andations relatives à l ôaccès  :  

 Poursuivre les efforts faits pour donner accès à un plus grand 
nomb re dôenfants tout en favorisant une plus grande équité . 

 Dans la mesure du possible, intégrer  les enfants ayant des 

besoins éducatifs spéciaux aux  services publics de 
développement des jeunes enfants . 

 Renforcer les politiques afin d ôaider et d ôin tégrer  les enfants 
autochtones . 

 

Recomm andations visant l ôamélioration de la qualité  :  

 Élaborer un cadre national de la qualité pour les services à la 
petite l ôenfance dans tous les secteurs et une infrastructure au 

niveau provincial pour garantir une mise en îuvre efficace . 
 Lier l ôaccréditation des services à des exigences structurelles et à 

la réalisation d ôobjectifs sur le plan de la qualité . 
 Examiner les profils professionnels des service s dôéducation et de 

garde des enfants, améliorer les niveaux de recrutement e t 
renforcer la formation initiale et en cours d ôemploi du personnel.  

 Effectuer des interventions intensives, financées publiquement, 

dans tous les secteurs défavorisés.  
 Fournir des milieux d ôapprentissage intérieurs et extérieurs 

attrayants.  
 Coordonner la recherche canadienne sur les services d ôéducation 

et de garde des jeunes enfants  et, au moyen du financement , 
lôorienter davantage vers d ôimportants enjeux stratégiques.  

 
Un grand  nombre de ces recommandations ne peuvent être mises en 

îuvre que par les administrations provinciales et municipales, mais il 
nôest possible d ôappliquer certaines autres qu ôen modifiant la politique, 

les programmes ou les transferts de revenu du gouvernement fédéral.  
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2.2. Étude comparative de l ôOCDE  

 
Le 19  septembre  2006, l ôOCDE a publié son  rapport final , Petite 

enfance, grands défis II . Ce rapport fait état des progrès accomplis par 
les pays participants (dont le Canada ne faisait pas partie) dans la 

mise en îuvre des recommandations du premier rapport. Il compare 
les progrès, so uligne les approches innovatrices et propose des 

moyens d ôaction.    

2.2.1.  CONSTATATIONS GÉNÉRAL ES 

Le rapport Petite enfance, grands défis II  signale des progrès en 

différents domaines dans les divers pays  :  
 consensus de plus en plus large  sur la nécessité  pour les pouvoirs 

publics d ôinvestir dans la garde et l ôéducation des jeunes enfant s et 
de réglementer ce domaine;  

 tendance à confier les politiques et l ôadministration de la petite 
enfance à un seul ministère, souvent celui de l ôÉducation;  

 resserrement d es liens entre les centres de la petite enfance et les 
écoles et utilisation croissante de programmes éducatifs nationaux 

dans le secteur de la petite enfance; au moins deux ans de 

préscolarisation avant le début de la scolarité obligatoire; 
investissement s publics en hausse, mais encore insuffisants, dans 

les services;  
 plus grande importance accordée à l ôamélioration de la qualité ;  

 compréhension de la nécessité d ôavoir du personnel qualifié, 
capable de faire face à l ôévolution des si tuations sociales et 

familiales;  
 augmentation du nombre de chaires universitaires affectées aux 

politiques d ôéducation et de garde des jeunes enfants;  
 prise de conscience de la nécessité de renforcer la recherche et la 

collecte de données à l ôéchelle nationale dans ce domaine.  
 

Le rapport a révélé que des problèmes persistaient en trois domaines 
principaux dans les divers pays  : accès , financement  et qualité .  

2.2.2.  PRINCIPALES CONSTATAT IONS  

PROBLÈMES D ôACCÈS 

En ce qui concerne l ôaccès, les nourrissons et les tout -petits sont l e 

groupe le plus négligé dans les pays examinés. C ôest ce groupe d ôâge 
qui est le moins susceptible de bénéficier d ôune approche bien définie, 

dôoù la fragmentation fréquente des services. Les pouvoirs publics 
réagissent le plus souvent en allongeant les c ongés de maternité et 

parentaux, mais ces congés sont rarement assez longs, ou assez 
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souples, pour combler l ôintervalle entre le retour des parents sur le 

marché du travail et l ôapplica tion  de programmes accessibles. Comme 
la garde réglementée est rare et que les femmes ayant de très jeunes 

enfants sont nombreuses sur le marché du travail dans la plupart des 
pays, elles ont majoritairement recours à des services non 

réglementés.  
 

Lôâge auquel est rattaché le droit légal à des programmes gratuits 
(éducatifs en général) varie considérablement d ôun pays à l ôautre : de 

2 à 2,5 ans en Belgique; 3 ans en Italie; 4 ans aux Pays -Bas et au 
Royaume -Uni. La presque totalité des enfants de 3 ans sont inscrits à 

des programmes d ôapprentissage réglementés en Italie, en Fr ance et 
en Belgique. En Allemagne, en Espagne, en Hongrie, en Islande, au 

Portugal, en République tchèque, au Royaume -Uni, en Slovénie et en 
Suède, la proportion va de 50 à 90  p.  100. Le Canada, avec la Corée, 

la Grèce, l ôIrlande, le Mexique, la Suisse et la Turquie, figure parmi les 

pays où la participation des enfants de 3 ans est « négligeable  ». 
 

Pour les enfants de 5 ans, la plupart des pays offrent au moins des 
programmes à temps partiel, qui sont largement utilisés. Certains pays 

ciblent les groupes défavorisés. Cette approche est moins efficace pour 
tendre la main aux enfants vulnérables que celle qui consiste à offrir 

des services universels. Par exemple, aux États -Unis, 45  p.  100 
seulement des 3 à 5  ans issus de familles à faible revenu participent  à 

des programmes de la peti te enfance comparativement à 75  p.  100 
des enfants de familles à revenu élevé. Au Ca nada, seulement 

20  p.  100 d es familles monoparentales et 5  p.  100 des groupes 
défavorisés sont touchés. Aucun pays n ôoffre des services satisfai sants 

aux enfants qui ont des besoins spéciaux .  

PROBLÈMES DE FINANCEM ENT  

Les dépenses publiques pour les services d ôapprentissage et de garde 
offerts de la naissance à l ôâge de la scolarité obligatoire vont de 0,2  p. 

100 à 2 p. 100 du PIB. Le Canada est l e pays qui dépense le moins : il 
se classe au dernier rang des 14 pays sur lesquels des renseignements 

ont été fournis, derrière l ôAustralie et les Pays -Bas. Le Danemark, la 

Suède, la Norvège et la Finlande ont les dépenses publiques les plus 
élevées. Pour  les parents, les coûts sont les plus bas dans les pays qui 

ont adopté une approche  universelle et les plus élevés  là où le soutien 
public est ciblé .  

PROBLÈMES DE QUALITÉ  

La qualité varie grandement à l ôintérieur d ôun même pays. Le 

personnel qui travaille  auprès des jeunes enfants et dans le cadre de 



 

23  

programmes ne relevant pas du système d ôéducation publique est 

moins bien formé et rémunéré. Les normes applicables aux 
programmes non éducatifs tendent à être plus basses et moins 

rigoureusement surveillées e t évaluées, en particulier pour les jeunes 
enfants.   

 
Le rapport de l ôOCDE signale aussi des lacunes structurelles qui 

entraînent des disparités dans les politiques, une fragmentation des 
services et une réduction de la responsabilité.  Par exemple, la 

resp onsabilité de la petite enfance est répartie entre plusieurs  
ministères ï Éducation, E nfance, Santé ï qui ont des cadres 

conceptuels différents.  Les ministères ont des mandats distincts, 
souvent incompatibles. Les responsabilités des différents ordres de 

gouvernement en matière de financement et de services se 
chevauchent, ce qui accroît la fragmentation . 

2.2.3.  RECOMMANDATIONS GÉNÉR ALES DE L ôOCDE  

LôOCDE a proposé à tous les pays participants un ensemble commun 
de recommandations en matière de politique  :  

 
 tenir compte du contexte social du développement de la petite 

enfance ;  
 placer le bien -être, le développement et l ôéducation des jeunes 

enfants au centre du travail sur l ôéducation et la garde des enfants 
tout en respectant l ôenfant dans son intégralité e t ses stratégies 

naturelles d ôapprentissage ;  
 créer les structures de gouvernance nécessaires à la transparence 

et à l ôassurance de la qualité ;  

 mettre au point avec les intervenants des lignes directrices et des 
normes pédagogiques générales pour l ôensemb le des services de la 

petite enfance ;  
 prévoir les fonds publics de façon à atteindre des objectifs 

pédagogiques de qualité ;  
 réduire la pauvreté et l ôexclusion chez les enfants  à lôaide de 

politiques budgétaires, sociales et d ôemploi et accroître les 
ressou rces affectées aux programmes universels pour les enfants 

ayant des besoins pédagogiques divers ;  
 encourager la participation de la famille et de la collectivité aux 

services de la petite enfance ;  
 améliorer les conditions de travail et la formation profess ionnelle du 

personnel ;  
 assurer autonomie, financement et soutien des services de la petite 

enfance;  
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 aspirer à des systèmes favorables à lôapprentissage ouvert, à la 

participation et à la démocratie . 
 

À propos de ces recommandations générales, le gouvernem ent du 
Canada a joué jusqu ôici un rôle à l ôégard du contexte social des 

services de garde , des politiques sociales et des politiques du travail 
qui contribuent à atténuer la pauvreté et l ôexclusion chez les enfants. 

En outre, il a transféré des fonds appré ciables aux gouvernements 
provinciaux et territoriaux, transferts parfois assortis de conditions, 

mais pas toujours. Ces dispositions sont abordées en détail plus loin 
dans le rapport .  

2.2.4.  COMPARAISON ENTRE LE CANADA ET LES AUTRES PAYS  

Comme le Comité l ôa appris et en a discuté, le Canada ne s ôest pas très 
bien classé dans l ôétude comparative finale que l ôOCDE a publiée en  

2006. Le Comité a parlé plus particulièrement du faible classement du 
Canada du point de vue des dépenses fédérales consacrées aux 

services de garde 11 et des investissements publics dans les services 
aux familles et aux jeunes enfants comme pourcentages du PIB 12 . On 

a tout de même dit au Comité que le gouvernement appuyait le travail 
de l ôOCDE :  

[é] le Canada appuie entièrement le proces sus utilisé par 
l'Organisation de coopération et de développement économiques 

ainsi que ses travaux. Nous sommes un pays membre  [é] Nous 
appuyons sans réserve les travaux de l'OCDE et les principes 
qu'elle applique . (Shawn Tupper, directeur général, Politi que 

sociale, Ressources humaines et Développement social Canada , 
Témoignages , 7 juin  2007)  

Le Comité a également appris que des comparaisons internationales 
plus récentes montrent que le Canada perd du terrain  :  

Le rapport Save the Children de la Grande -Bretagne signalait 
[é] que le Canada est passé du cinquième au 25 e rang dans 

l'indice des services aux enfants, ce qui s'explique en grande 
partie par le nombre d'enfants inscrits en formation préscolaire. 
Nous avons là la preuve que le Canada non seulement  tirait de 

l'arrière déjà ð et les études de l'OCDE sur les services de 
garde l'ont montré ð, mais qu'il perd encore du terrain par 

rapport aux autres pays industrialisés . (Katherine Scott, Conseil 
canadien de développement social , Témoignages , 10  mai  2007 )  
 

                                    
11  OCDE, Petite enfance, grands défis II : éd ucation et structures d'accueil ,  2006, 

p.  117 . Le Comité a recueilli des témoignages de fonctionnaires du gouvernement et 

re­u des renseignements qui vont ¨ lôencontre des chiffres utilis®s dans la 

comparai son.  
12  Ibid. , p. 1 17 . 
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2.2.5.  MODÈLES DE L ôOCDE 

Par suite de sa première série d ôexamen s et dans son rapport 
comparatif, l ôOCDE a cerné les caractéristiques des politiques et 

services fructueux dôéducation et de garde des jeunes enfants  :  
 une approche systémique et intégrée d e la politique;  

 un solide partenariat, sur un pied d ôégalité, avec le système 
dôéducation ;  

 une stratégie d ôaccès universel, une attention spéciale étant 
accordée aux enfants qui ont besoin d ôun soutien particulier ;  

 un investissement public considérable dan s les services et les 
infrastructures;  

 une formule de participation à lôamélioration et à lôassurance de la 

qualité;  
 une formation et des conditions de travail appropriées pour tout le 

personnel;  
 une attention accordée régulière ment  à la collecte des donné es et 

au travail de surveillance;  
 un cadre stable et un programme à long terme pour la recherche et 

lôévaluation 13. 
 

Une partie importante du rapport, y compris les tableaux comparatifs, 
visait à « examiner les progrès accomplis dans ce domaine par les 

pays  particip ant  à lôexamen 14  ». 
 

Les comparaisons entre pays préparées pour Petite enfance, grands 
défis  II montrent à quel point le Canada perd du terrain.  

 

Parmi les 20 pays étudiés par l ôOCDE, le Canada se situe dans les dix 
premiers pour les critères suiv ants  : richesse (quatrième rang pour le 

PIB par habitant ) ; dépenses des parents pour les services de la petite 
enfance (quatrième rang); pauvreté chez les enfants (septième rang); 

proportion des mères qui travaillent (septième pour les mères 
dôenfants d e moins de 3 ans; huitième pour les mères d ôenfants de 

moins de 6 ans).  
 

Le Canada s ôest très mal classé parmi les autres pays de l ôOCDE pour 
plusieurs indicateurs  : participation aux programmes d ôapprentissage 

des enfants de moins de 6 ans (14 e rang pour le s enfants de 0 à 
3 ans; dernier rang pour les enfants de 3 à 6 ans); congés de 

maternité et parentaux payés (dans le dernier tiers des programmes 
« efficaces  »);  dépenses consacrées aux programmes sociaux comme 

                                    
13  Ibid. ,  p. 4.  
14  Ibid. , p. 4.  
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proportion du PIB (15 e rang);  dépenses pour l ôensemble des 

programmes destinés aux enfants et aux familles (16 e rang). Enfin , le 
Canada est bon dernier, parmi les 14 pays comparés, pour les 

dépenses en services d ôéducation  et de garde des jeunes enfants .  
 

On trouvera plus loin dans le rapport des re nseignements sur 
lôévolution dans les pays qui se classent mieux que le Canada ï 

France, S uède , Australi e et Allemagne ï ainsi qu ôen Nouvelle -Zélande 
et à Cuba.  

 
Figure 1 -  PIB par habitant (en $US) 15  
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Source des données : OCDE ( 2006), Petite enfance, grands défis II : Éd ucation et 

structures d ôaccueil .  

 
Figure 2  ï Dépenses publiques consacrées aux programmes d ôéducation et 

de garde des enfants de 0 à 6 ans (comme pourcentage du PIB)  
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Source des données  : OCDE, Petite enfance, grands défis II  : Éducation et structures 

dôaccueil, annexe C, p.  285 . 

                                    
15  Les figures 1, 2 et 3 sont de Friendly, M. (2006), Early learning and child care: 
How does Canada measure up? , Briefing Notes, Child Care Resource and Research 

Unit.  
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Figure 3  ï Dépenses publiques en prestations et services pour les familles et 

les jeunes enfants  

 
Not e : Comprend l ôensemble des pr estations financières et des services à la famille. 

Dépenses publiques fondées sur la Classification internationale type.  

Source des données  : OCDE, Petite enfance, grands défis II  : Éducation et structures 

dôaccueil, annexe C, p.  285 . 

 
Les dépenses figur ant dans Petite enfance, grands défis II  ont été 

calculées à partir des informations fournies par les services 

gouvernementaux des pays participants 16. Le Comité a recueilli le 
témoignage d ôun fonctionnaire fédéral, qui lui a rappelé que le niveau 

des dépen ses avait changé depuis  :  
J'aimerais profiter de l'occasion aujourd'hui pour dire au comité 

que les données remontent à 2003 et ne constituent peut -être 
pas un reflet exact de notre situation aujourd'hui. Depuis ce 
temps, les investissements ont augmenté tant au niveau fédéral 

que dans les provinces . (Shawn Tupper, directeur général, 
Politique sociale, Ressources humaines et Développement social 

Canada , Témoignages , 7 juin  2007)  

2.3. Évolution de la situation dans d ôautres pay s 

 
Les comparaisons internatio nales révèlent que l ôéducation et la garde 

des jeunes enfants sont devenu es une priorité essentielle dans la 
politique de nombreux pays. Le présent chapitre propose une vue 

dôensemble des tendances internationales dans la prestation de ces 
services par rap port aux principes des pratiques exemplaires décrits 

dans le rapport de l ôOCDE, Petite enfance, grands défis II 17 : 

int égration des  services, accès universe l, qualité, collecte de données 
et contrôle. Le Comité a décidé d ôétudier la situation de six pays  : 

                                    
16  John Graham, lôun des auteurs du rapport; dans une note de Martha Friendly 

adressée aux fonctionnaires fédéraux en date du 19 novembre  2007.  
17  OCDE, Petite enfance, grands défis II  : £ducation et structures dôaccueil, 2006.  
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Suède, France, Allemagne, Australie , N ouvelle -Zélande et Cuba . (On 

trouvera ¨ lôannexe 4 de plus amples renseignements sur chacun de 
ces pays.)  Ces pays ont été choisis soit parce qu ôils ont obtenu de 

meilleurs résultats que le Canada dans l ôexamen de l ôOCDE, soit parce 
quôils avaient un modèle particulier de prestation des services d uquel 

le Canada peut tirer des enseignements.  

2.3.1.  PAYS ÉTUDIÉS  

La prestation des services d ôéducation et de garde des jeunes enfants 
en Suède est apparue à l ôOCDE comme un modèle idéal 18 . En Suède, 

ces services sont l ôun des principaux piliers de l ôÉtat providence. Ils 
sont offerts principalement par l ôÉtat, les coûts pour les parents sont 

minimes, les normes de qualité sont élevées et le personnel est bien 

formé et bien rému néré. La Suède estime que la prestation de services 
dôéducation et de garde de grande qualité est un moyen de favoriser le 

développement de l ôenfant et de permettre aux parents de participer 
au marché du travail 19.  

 
LôOCDE a trouvé particulièrement impressi onnants l ôinvestissement et 

le soutien  prévus en France pour l ôéducation et la garde des jeunes 
enfants 20. En 2004, ce pays a consacré 1  p.  100 de son PIB à ces 

services, se situant tout juste derrière les pays scandinaves les mieux 
cotés 21. En France,  tous les enfants de 3, 4 et 5 ans et 35  p.  100 des 

enfants de 2  ans ont accès aux écoles maternelles, fort connues dans 
le monde entier 22.  

 
LôAllemagne a été le berceau d ôun grand nombre de théories et de 

pratiques dôéducation et de garde des jeunes enfants en E urope 23. En 

Europe continentale, ces services reposent sur  la notion de 
socialpaedagogik , o u pédagogie sociale. Il s ôagit de répondre aux 

besoins de toute la personne quôest lôenfant au lieu de mettre l ôaccent 
uniquement sur les résultats scolaires 24. LôAlle magne présente aussi un 

intérêt particulier pour les praticiens canadiens de la politique, car ce 

                                    
18  OCDE, OECD Country Note: Early Childhood Education and Care Pol icy in Sweden , 

décembre  1999, p.  38.  
19  Barbara Martin Korpi, The Politics of Pre -School - intentions and decisions 

underlying the emergence and growth of the Swedish pre - school , 15  octobre  2007, 

p.  26.  
20  OCDE, Note par pays  de lôOCDE ï La politique dô®ducation et dôaccueil des jeunes 

enfants en  France , février  2004, p.  39.  
21  OCDE (2006), p. 1 17.  
22  OCDE (2004), Note par pays de lôOCDE ï France ,  p.  39.  
23  OCDE, OECD Country Note: Early Childhood Education and Care Policy in The 

Federal Republic of Germany , 26  novembre  2004, p.  19.  
24  OCDE, OECD Country Note  ï Germany , p.  19 . 
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pays a un régime fédéral. Il est donc aux prises avec des difficultés de 

partage des compétences analogues à celles du Canada dans le dossier 
des enfants.  
  

LôAustralie  fait face à un grand nombre des mêmes difficultés que le 
Canada dans la prestation des services d ôéducation et de garde des 

jeunes enfants. Comme elle est un État fédéral doté d ôun système 
mixte pour la prestation de ces services (entités avec o u sans but 

lucratif, gouvernements d ôÉtat et de territoire), l ôAustralie doit 
également servir des sous -populations, notamment des collectivités 

rurales, éloignées et autochtones. L ôOCDE a remarqué le caractère 
innovateur et l ôefficacité des politiques et programmes australiens 

visant à répondre aux besoins de ces collectivités 25.  
 

Bien qu ôelle ne soit pas au nombre des pays étudiés par l ôOCDE, la 
Nouvelle -Zélande incarne un modèle fructueux d ôintégration complète 

des services d ôéducation et de garde des je unes enfants, depuis 
lôadministration publique jusqu ôà la formation du personnel des 

services. Le pays intègre également la culture, les croyances et les 
besoins des peuples autochtones à ses stratégies et programmes 

nationaux. Il y a là un modèle dont le Canada pourrait s ôinspirer.   

 
Enfin, les réalisations impressionnantes de Cuba  dans les services 

dôéducation et de garde des enfants lui ont permis d ôatteindre six des 
objectifs de l ô« éducation pour tous  » de l ôUNESCO, dont l ôéducation 

primaire universell e, l ôégalité entre les sexes et la qualité de 
lôéducation 26. Même si les ressources économiques sont plus rares, les 

enfants de 3e et 4 e année ont régulièrement eu des résultats 
supérieurs à ceux des élèves de même niveau ailleurs en Amérique 

latine en math ématiques et en langues, réussite attribuée à la grande 
qualité du système d ôéducation 27. En fait, Cuba a remis en question 

lôhypothèse voulant que la prospérité économique soit nécessaire au 
bon développement des jeunes enfants et a montré que les choix 

po litiques sont des facteurs importants qui contribuent à améliorer les 
résultats obtenus dans le développement des enfants 28.  

                                    
25  OECD Country Note: Early Childhood Education and Care Policy in Australia ,  

novembre  2001, p.  30.  
26  UNESCO, Un bon départ : Rapport mondial de suivi  sur lô®ducation pour tous 2007, 

Paris, 20 06, http://unesdoc.unesco.org/images/0014/0014/001477/147794E.pdf  p.  64 . 
27  Lavinia Gasperini, « The Cuban Education System: Lessons and Dilemmas  », 

Country Studies: Education Re form and Management Publication Series,  vol.  1, n o 5, 

juillet  2000, p. 5 .  
28  Gasperini (2000), p. 5.  

http://unesdoc.unesco.org/images/0014/0014/001477/147794E.pdf
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2.3.2.  I NT ÉGRATION DES SERVICES D ôÉDUCATION ET DE GARD E DES 

ENFANTS  

LôOCDE recommande, pour surmonter le clivage qui a toujours exi sté 

entre l ôéducation de la petite enfance et la garde, que les pays 
sôefforcent de mettre en place une approche systématique et intégrée 

de l ôéducation et de la garde des jeunes enfants 29. Cette approche 
comprend l ôétablissement d ôune politique cadre coord onnée, le choix 

dôun ministère qui soit le responsable principal, des liens solides avec 

les parents et les collectivités et une formule de participation pour la 
réforme. Dans les pays étudiés, le niveau d ôintégration dans la 

prestation des services varie beaucoup.  
  

La Nouvelle -Zélande, Cuba et la Suède ont des modèles de services 
hautement intégrés  : un seul ministère chargé de l ôéducation et des 

services de garde, programme éducatif commun,  structures de 
financement égales et compétences équivalent es ch ez les membres du 

personnel pour l ôapprentissage des jeunes enfants et pour les écoles. 
La Nouvelle -Zélande a été l ôun des premiers pays à intégrer le service 

dôéducation et de garde des jeunes enfant s au système d ôéducation. 
Côest en 1986 que l ôintégratio n sôest faite sous l ôégide d ôun seul 

ministère, avec un soutien financier égal pour les deux composantes 30. 
En 1990, le gouvernement a adopté des exigences communes en 

matière de compétences pour le personnel des services de garde et 

des maternelles. Un ens emble particulier de circonstances a contribué 
à ce résultat, notamment les pressions des travailleurs des garderies , 

la volonté des Maoris et des peuples du Pacifique d ôobtenir des 
services d ôéducation de la petite enfance adaptés à leur culture et 

lôélec tion d ôun gouvernement travailliste en 1984, qui avait fait des 
services de garde le principal élément de son programme 31.  

 
En S uède, l ôintégration des services d ôéducation et de garde des jeunes 

enfants au système scolaire s ôest faite en 1 998 . La responsa bilité de 
lôéducation préscolaire et des services de garde a alors été confiée au 

ministère de l ôÉducation et de la Recherche. L ôintégration des services 
a découlé de la création d ôune classe préscolaire dans le système 

dôéducation pour les enfants de 6 an s32. Toutefois, cette nouvelle 
classe de niveau préscolaire ne devait pas se distinguer radicalement 

des services existants d ôéducation et de garde des jeunes enfants . Les 

                                    
29  OCDE (2006), p.  51 . 
30  UNESCO, « Early Childhood Education Policy Co -ordination under the Auspices of 

the Department/Ministry of Education: A Case Study of  New Zealand  », dans 

UNESCO Early Childhood and Family Policy Series , n o 1, mars  2002, p. 15.  
31  UNESCO (2002), p. 12 -13.  
32  Martin Korpi (2007), p.  63.  
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buts et objectifs communs des services de garde et d ôéducation 

préscolaire ont été dé finis dans un programme d ôétudes national 
commun. De façon à renforcer l ôintégration des services de garde et de 

lôéducation préscolaire, la loi suédoise sur l ôéducation préscolaire a été 
modifiée de façon que les services de garde et la classe de niveau 

préscolaire soi ent dans les deux cas qualifiés de « préscolaires  » et 
que disparaisse la distinction entre les deux types de services 33 . 

 
Lôapproche cubaine de l ôéducation et de la garde des jeunes enfants 

est également très intégrée 34. À Cuba , la principale entité responsable 
de l ôéducation de la petite enfance est le Bureau de l ôéducation 

préscolaire du ministère de l ôÉducation, et elle entretient une étroite 
collaboration avec d ôautres ministères et organismes qui s ôoccupent de 

lôéducation et de la garde de s jeunes enfants. Ainsi, le ministère de 
lôÉducation coordonne un groupe technique national chargé du 

programme d ôéducation des jeunes enfants, qui regroupe tous les 

organismes et organisations de l ôÉtat visés par  la prestation du 
programme, d ont Santé pub lique, Culture et S ports, la Fédération des 

femmes c ubaines et l ôAssociation nationale des petits agriculteurs 35. 
Ces groupes de coordination interministérielle se retrouvent dans tous 

les ordres de gouvernement, y compris dans les administrations 
provincia les et municipales et les conseils locaux. À Cuba, il y a 

également intégration au niveau de la dotation, car les préposés à la 
garde des enfants et les enseignants du primaire ont la même 

rémunération et les mêmes exigences en matière d ôétudes.  
 

LôAustra lie, qui avait un système très fragmenté, évolue  vers des 
services intégrés. Les compétences à l ôégard de l ôéducation et de la 

garde des enfants sont partagées entre les gouvernements des États 
et des territoires et le gouvernement fédéral. Le financement des 

services de garde est toujours du ressort du gouvernement fédéral, 

alors que l ôéducation préscolaire relève des États et des territoires. 
Comme on l ôa déjà signalé, les fournisseurs de services sont nombreux 

et comprennent des organismes avec ou sans b ut lucratif. Le 
gouvernement travailliste élu récemment a commencé à s ôattaquer au 

problème de la fragmentation en établissant en 2007 un ministère 

                                    
33  Ibid. ,  p.  64 . 
34  UNESCO, Cuba: Early Childhood Care and Education (ECCE) Programmes, Country 

Profile pre pared for the Education for All 2007 Global Monitoring Report , 2006 .  
35  Sous -comité de la santé des populations du Comité sénatorial permanent des 

affaires sociales, des sciences et de la technologie, La santé maternelle et le 

développement de la petite en fance à Cuba, d euxième rapport du  Sous -comité sur la 

santé des populations du  Comité sénatorial permanent des affaires sociales,  des 

sciences et de la technologie , février  2008, p. 1 9.   
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commun chargé de l ôéducation préscolaire et des services de garde, le 

Bureau de l ôéducation de la petite enf ance 36. 
 

Toutefois, l ôévolution vers l ôintégration n ôest pas observée dans tous 
les pays. En France, notamment, l ôéducation et les services de garde 

sont toujours complètement séparés. Alors que l ôéducation préscolaire 
est fortement centralisée sous l ôégide  du ministère de l ôÉducation 

nationale, avec un programme éducatif  national et un accès universel, 
les services de garde demeurent décentralisés. Ceux -ci relèvent du 

ministère du Travail, des Relations sociales et de la Solidarité et d ôun 
organisme public national, la Caisse nationale d ôallocations familiales 

(CNAF). La CNAF collabore avec des organismes locaux et des 
administrations municipales afin de fournir des services d ôéducation et 

de garde des jeunes enfants dans les diverses régions du pays, si bie n 
que les services sont inégaux, sans que l ôaccès universel soit partout 

également assuré ni qu ôil y ait des normes communes au niveau 

préscolaire dans tout le pays 37.  
 

En Allemagne, l ôOCDE nôa pas appuyé l ôintégration de s services  
dôéducation et de garde 38. Alors que la maternelle ou l ôéducation 

préscolaire relèvent des laender ( ou provinces), aux termes de la loi 
fondamentale de l ôAllemagne, le financement des services de garde est 

du ressort du gouvernement fédéral, qui a la responsabilité de l ôaide 
socia le. L ôOCDE a remarqué que si les services de garde et d ôéducation 

de la petite enfance étaient intégrés, les services de garde seraient de 
compétence provinciale au lieu de se rattacher à l ôaide sociale, ce qui 

éliminerait le rôle du gouvernement fédéral d ans les services 
dôéducation et de garde des jeunes enfants 39. LôOCDE a conclu qu ôil 

était plus important de maintenir le rôle fédéral dans les services de 
garde que d ôassurer l ôintégration, de façon à favoriser l ôuniformité des 

services dans l ôensemble du pays 40.  

2.3.4.  ACCÈS 

Dans  Petite enfance, grands défis  II , lôOCDE a recommandé que les 

pays  adoptent « une approche universelle en matière d ôaccès , en 
accordant une attention particulière aux jeunes enfants de moins de 

3 ans et à ceux ayant des besoins dôapprentissage particuliers  ou 

                                    
36  Gouvernement de lôAustralie, ç Early Childhood Education and Care  » ,  

http://www.oececc.gov.au/new_agenda.htm  (site consulté le 15  juillet  2008).  
37  OCDE (2004),  Note par pays de lôOCDE ï France , p.  42.  
38  OCDE (2004), OECD Country Note ï Germany , p.  46 . 
39  Ibid.  
40  Ibid.  

http://www.oececc.gov.au/new_agenda.htm
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supplémentaires 41 ». Selon l ôOCDE, une approche universelle exige la 

prestation de services d ôéducation et de garde pour tous les enfants 
dont les parents souhaitent sôen prévaloir.  Cette notion d ôaccès 

englobe aussi bien les dr oits des enfants aux services que la 
disponibilité des services pour les  enfants. Elle comprend aussi l ôéquité 

de sorte que les enfants défavorisés aient un accès égal aux services .  
 

Dans les pays étudiés, on observe une forte tendance à rendre 
universel lôaccès aux services d ôéducation et de garde pour les enfants 

de 0 à 3 ans du point de vue tant de l ôéquité que de l ôoffre.  
 

La plupart des pays étudiés ont déjà presque atteint l ôobjectif d ôun 
accès universel pour ce qui est de l ôéducation préprimaire des enfants 

de 3 à 6 ans. La seule exception est l ôAustralie, où on estime qu ôentre 
13 et 20  p.  100 des enfants de 4 ans ne reçoivent pas d ôéducation 

préscolaire ni quelque autre forme de service d ôéducation et de 

garde 42. Pour redresser la situation, le gouv ernement a promis que, 
dôici 2013, tous les enfants auraient droit à 15  heures d ôéducation 

fondée sur le jeu pendant un minimum de 40  semaines par année, 
éducation offerte aux frais de l ôÉtat par des enseignants diplômés en 

éducation de la petite enfance ; les services seront offerts dans des 
établissements préscolaires et des garderies publiques, privées et 

communautaires durant lôannée précédant le début de la scolarisation 
structurée 43. Cet engagement s ôest accompagné de crédits budgétaires 

majorés pour le s services d ôéducation et de garde des jeunes enfants.  
 

En dépit de la tendance globale, l ôaccès aux services de garde et 
dôéducation de la petite enfance varie beaucoup dans d ôautres pays 

pour les enfants de 0 à 3 ans. Alors que, en Suède, en Nouvelle -
Zé lande et à Cuba, l ôaccès est presque universel, il ne l ôest ni en 

France, ni en Allemagne. Depuis quelques années, les gouvernements 

des deux pays ont apporté d ôimportantes modifications à leurs 
politiques pour améliorer l ôoffre de services d ôéducation et de garde 

des enfants de moins de 3 ans. Ainsi, le gouvernement français a 
annoncé en 2008 qu ôil entendait faire de l ôaccès aux services de garde 

pour les enfants de 0 à 3 ans un droit légal  dôici  cinq ans  et créer 

                                    
41  OCDE (2006), p.  83 . 
42  Gouvernement de lôAustralie, Universal Access to Early Childhood Education: 

Guidelines 2007 -08 , mars  2008, p.  1.  
43  Gouvernement de lôAustralie, ç Univ ersal Access to Early Childhood Education  ». 

Consult® ¨ lôadresse http://www.oececc.gov.au/education/default.htm  le 

16  juillet  2008.  

http://www.oececc.gov.au/education/default.htm
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350  000 places de plus grâce à un investis sement de 1 milliard 

dôeuros 44. 
 

En Allemagne, par ailleurs, les gouvernements fédéral et provinciaux 
ont légiféré en 2007  (Kinderfoerderungsgesetz)  pour promouvoir le 

financement des services de garde. Le but visé est de financer 
suffisamment les services dôéducation et de garde pour garantir l ôaccès 

au tiers des enfants de moins de 3 ans d ôici 2013, ce qui correspond 
aux normes de l ôUnion européenne 45. 

 
Pour ce qui est de l ôamélioration de l ôéquité dans l ôaccès aux services 

dôéducation et de garde des jeune s enfants, on a observé des 
pratiques innovatrices dans les pays examinés. La Nouvelle -Zélande, 

par exemple, a élaboré un plan stratégique de dix ans pour l ôéducation 
de la petite enfance. Elle met expressément l ôaccent sur la 

participation aux services de s Maoris et des peuples du Pacifique 46. 

Parmi les initiatives particulières prévues dans le plan, notons la 
détermination des obstacles à l ôaccès, le versement de subventions 

ciblées et davantage de consultations auprès des collectivités locales 47.  
 

La Nouv elle -Zélande a également intégré la culture et les croyances de 
ses peuples autochtones au programme national  : il sôagit du  Te 

Whariki , expression maorie qui veut dire « tapis tissé 48  ». Le 
programme  Te Whariki  pour la petite enfance est influencé par la 

culture maorie, mais il n ôest pas limité aux programmes offerts aux 
peuples autochtones. Il sert dans tous les programmes d ôéducation de 

la petite enfance et il est conçu comme un point d ôaccès premier pour 
combler le fossé culturel entre les descendants de s peuples fondateurs 

de la Nouvelle -Zélande et ses colons européens .   
 

LôAustralie  a également conçu des politiques innovatrices pour 

surmonter les obstacles d ôordre culturel et géographique qui entravent 
lôaccès aux services d ôéducation et de garde des j eunes enfants. Le 

gouvernement fédéral a collaboré avec les gouvernements des États et 

                                    
44  Gouv ern ement de la France , « Rééquilibrer la politique de la famille  ». Consulté à 

lôadresse http://www.premier -ministre.gouv.fr/chantiers/famille_1056/  le 

22  juillet  2008.  
45  Bundesministerium fuer Familie, Senioren, Frauen und Jungend, «  Ursula von 

derLeyen: Der Weg zum Ausbau der Kinderbetreuung ist frei  ». Consul t® ¨ lôadresse  

http://www.bmfsfj.de/bmfsfj/generator/Politikbereiche/Familie/kinderbetreuung.html  

le 5  août  2008.  
46  Gouvernement de la Nouvelle -Zélande, Pathways to the Future: Nga Huarahi: A 10 

year Strategic Plan for Early Childhood Education , septembre  2002, p.3.  
47  Ibid. , p.  10 . 
48  On trouvera de plus amples d®tails sur le programme ®ducatif ¨ lôannexe 4. 

http://www.premier-ministre.gouv.fr/chantiers/famille_1056/
http://www.bmfsfj.de/bmfsfj/generator/Politikbereiche/Familie/kinderbetreuung.html
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des territoires pour élaborer des modèles intégrés propres aux 

collectivités et adaptés aux cultures dans la prestation de ces services. 
Les Mobile Children ôs Services , par exemple, sont des unités 

itinérantes qui sont au service des familles dans les régions rurales et 
éloignées. Elles offrent une gamme de services , dont la garde des 

enfants et l ôéducation préscolaire, ainsi que des activités pour les 
enfants plus âgés, des groupes de jeu et des ludothèques 49. 

Cuba a aussi trouvé des solutions originales pour joindre les enfants 
qui habitent dans des régions rurales et montagneuses isolées 50. Il a 

adapté son modèle d ôéducation de la petite enfance aux contextes 
locaux en cr éant de petites écoles qui utilisent le même personnel et 

les même s ressources pour des enfants d ôâge s et de niveaux scolaires 
différents, mais pour des groupes plus petits. Pour assurer la stabilité 

du corps enseignant, le système d ôéducation encourage le s 
enseignants à prendre des engagements de deux ans dans les écoles 

rurales. En 2001, il y avait 27 écoles préprimaires ( circulos infantiles)  

dans les zones montagneuses et elles avaient parfois seulement quatre 
enfants 51. 

 
Enfin, la Suède s ôest efforcée d ôaméliorer l ôaccès pour les enfants des 

chômeurs et des immigrants. Si la Suède avait garanti l ôaccès aux 
services d ôéducation et de garde à tous les jeunes enfants des parents 

ayant un emploi, les enfants des parents chômeurs n ôavaient 
nullement accès à ce s services. Dans les faits, il y avait discrimination 

contre les enfants immigrants, car leurs parents risquaient davantage 
que les autres d ôêtre sans emploi. Par conséquent, en  juin  2001, les 

enfants de 4 et 5 ans de parents chômeurs se sont vu accorder lôaccès 
à la formation préscolaire, aussi bien pour obtenir une place que pour 

la conserver lorsqu ôils en avaient une 52.     

2.3.5.  QUALIT É,  CONTRÔLE ET É VALUATION   

Selon l ôOCDE, des normes réglementaires nationales et un programme 

dôétude favorisent la qua lité des services d ôéducation et de garde des 
jeunes enfants 53. LôOrganisation a plus particulièrement fait état de la 

faiblesse des normes réglementaires régissant les services destinés 
aux enfants de moins de 3 ans dans la majorité des pays étudiés 54.  

 

                                    
49  OCDE (2001), OECD Country Note ï Australia , p.  30.  
50  Gasperini  (2000), p. 14 . 
51  Ibid.  
52  Martin Korpi (2007), p.  70 . 
53  OCDE (2006), p.  142. 
54  Ibid. , p.  146.  
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Toutefois, l ôAustralie a été donné e en exemple pour son système 

national de contrôle de la qualité , qui est lié au financement, pratique 
qui est proposée comme modèle aux autres pays 55. Le système 

national australien de reconnaissance de la qualité (QIAS) éva lue les 
expériences d ôapprentissage des enfants; les relations entre les 

enfants, les parents et les préposés; les types et la qualité des 
programmes offerts dans toutes les garderies du pays 56. Le QIAS est 

également lié à l ôoffre de fonds sous la forme de subventions aux 
services de garde, la prestation pour garde d ôenfants, car les parents 

australiens ne peuvent utiliser cet argent que dans les garderies 
approuvées selon le système QIAS.  

 
LôOCDE a également trouvé particulièrement faibles le contrôle et 

lôévaluation des programmes d ôéducation et de garde des enfants dans 
les pays qu ôelle a étudiés 57. Cuba, qui ne faisait pas partie de  ces pays , 

a un système de contrôle et d ôévaluation particulièrement solide 58 . À  

Cuba, les enfants qui participent à des progr ammes d ôéducation et de 
garde dans un établissement ou dans un cadre non structuré font 

lôobjet dôune surveillance et d ôune évaluation systématiques. Tous les 
deux mois, les enfants sont évalués en fonction du progrès de leur 

développement et des objectifs  établis pour l ôannée, ou pour le cycle 
de vie, et il y a une évaluation finale ou une évaluation du 

développement à la fin de chaque niveau scolaire. À la fin du stade 
préscolaire, les enfants sont invités à accomplir une série de tâches qui 

permettent le  diagnostic. On sôen sert pour préparer le profil de 
chaque enfant afin d ôadapter à ses besoins la première partie de la 

première année.   

                                    
55  Ibid. , p. 148.  
56  Gouvernement de lôAustralie, Fact Sheet 15: Information for Families using Child 

Care,  http://www.oececc.gov.au/NR/rdonlyres/C97009D1 -F6F6-4D1C -90EC-

E7568DD3DF00/20736/OECECCFactSheet15.pdf  (consulté le 16  juillet  2008).  
57  OCDE (2006), p.  205.  
58  Lôinformation sur C uba présentée dans ce paragraphe provient du Sous -comité de 

la santé des populations du Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des 

sciences et de la technologie  (2008), p.  22 .  

http://www.oececc.gov.au/NR/rdonlyres/C97009D1-F6F6-4D1C-90EC-E7568DD3DF00/20736/OECECCFactSheet15.pdf
http://www.oececc.gov.au/NR/rdonlyres/C97009D1-F6F6-4D1C-90EC-E7568DD3DF00/20736/OECECCFactSheet15.pdf
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3. APPRO CHE S DES SERVICES D ôEDUCATION ET 

DE GARDE DES JEUNES ENFANTS  
 

Les gouvernements, les chercheurs, les éducate urs et, bien entendu, 
les parents canadiens n ôont pas tous le même point de vue sur la façon 

dont il faut accompagner les enfants (et leurs parents) pendant leurs 
premières années. Le fait deviendra encore plus évident au cours de 

lôexamen des programmes e t des politiques dans tout le Canada, mais 
il existe néanmoins des approches générales que le Comité a prises en 

considération pour son analyse.  

3.1. Développement de la petite enfance et pédagogie  

 

Dans un exposé sur le développement du cerveau qui a été 
extrêmement utile, le D r Fraser Mustard a expliqué  :  

(L) e développement du cerveau fondé sur l ôexpérience au cours 
des premières années de la vie établit des trajectoires 

neurologiques qui influent sur la santé, l ôapprentissage et le 
comportement [é] les c onditions associées aux premières 
années de la vie ont une influence sur le risque de problèmes de 

santé physique et mentale au cours de la vie; et cela est relié au 
fonctionnement du cerveau.  (Dr Fraser Mustard, fondateur, 

Council for Early Child Developm ent, Founder's Network, 
Témoignages , 14  février  2008)  

 

Pendant son exposé, le Dr Mustard a parlé au Comité des recherches 
sur l ô« épigénétique  », science qui étudie comment les gènes sont 

activés ou désactivés. Dans une étude publiée en 2007, il a évoqué l es 

éléments de preuve découlant d ôexpériences montrant que  :  
[ ... ]  lôaccompagnement précoce et la stimulation influencent 
lôexpression des gènes et peuvent en fait modifier les codes 

génétiques qui sont transmis à la génération suivante 59 .  
 

Le D r Mustard a poursuivi en soulignant que lôapprentissage en bas âge  
jette les bases des réactions comportementales tout au long de la vie.     

[L]es conditions associées aux premières années de la vie ont 
une influence sur le risque de problèmes physiques et de santé 

m entale au cours de la vie; et cela est relié au fonctionnement 
du cerveau. Vous pouvez tous comprendre que c'est le cas pour 
ce qui est de l'apprentissage, mais c'est aussi tout à fait vrai 

                                    
59  Lôhon. Margaret N orrie McCain, J. Fraser Mustard et  Dr Stuart Sha nker, Early Years 

Study 2: Putting Science into Action , Council for Ea rly Child Development, 2007, 

p.  32.  
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pour le comportement, et le comportement englobe la santé 
mentale.  (Dr Fraser Mustard, fondateur, Council for Early Child 

Development, Founder's Network, Témoignages , 
14  février  2008)  

 
Lôaccent qui est ainsi mis sur l ôapprentissage éclaire les services de 

garde sous un angle différent, car on insiste sur le développement  de 
lôenfant plutôt que sur le simple transfert de la responsabilité des soins 

à prodiguer à lôenfant d ôun parent (le plus souvent la mère), la 
pédagogie étant mise en valeur plutôt que le seul service de garde 60. 

LôOCDE souligne dans son rapport cette orie ntation vers l ôéducation 
comme un objectif du financement, un critère de responsabilisation et 

une approche qui nécessite une meilleure formation des préposés et 
des éducateurs de la petite enfance.  

 
Toutefois, l ôidée d ôapprentissage en bas âge  évoque sou vent le spectre 

de jeunes enfants rivés à leur pupitre, tenus de sui vre un programme 

éducatif  rigide et de se soumettre à des tests pour mesurer les progrès 
accomplis 61; la version extrême de ce genre d ôéducation est la tradition 

dôéducation « préprimaire  », qui caractérise les systèmes britannique, 
belge, américain, français et néerlandais.     

 
Cette approche, parfois qualifiée de « scolarisation  » de la petite 

enfance 62, tranche avec les pratiques de pédagogie sociale, courantes 
dans les pays scandinaves, e n Nouvelle -Zélande et en Italie. Elle 

comprend un cadre de développement général et l ôélaboration 
participative du programme. Les décisions sur le programme sont 

motivées par les intérêts des enfants dans le contexte de leur famille 
et de leur milieu imméd iat. L ôaccent est mis sur des objectifs de 

développement, l ôinteraction avec les éducateurs et les camarades, et 
sur une grande qualité de vie dans le cadre de la petite enfance. Le 

programme comprend des orientations générales pour les enfants 

plutôt que des résultats prescrits.  
 

                                    
60  Peter Moss, « From a childcare to a pedagogical discourse ï or putting care in its 

place  »,  dans  Children, Changing Families and Welfare States , Jan e Lewis ( dir. ), 

Cheltenham (Royaume -Uni), Edward Elgar, 2006, p. 163.  
61  Des signes de cette crainte chez les parents sont apparus lorsque le gouvernement 

de la Colombie -Britannique a publié un document de travail dans le cadre de sa 

réflexion sur la possi bilit® dô®tendre la maternelle ¨ une journ®e compl¯te et de 

proposer lôinscription facultative ¨ un ©ge plus pr®coce, comme lôexplique Glenda 

Luymes  dans son article «  Victoria mulls all -day kindergarten; Government also 

considering pre -kindergarten for yo unger kids  », dans The Province , 4  juillet  2008.  
62  OCDE (2006), p. 65 . 
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Lôétude que l ôOCDE a faite en 2004 du programme éducatif  a conclu 

quôil y a une très faible corrélation entre le ministère de tutelle et 
lôapproche pédagogique, mais que les valeurs sociales et les dépenses 

publiques étaient des f acteurs décisifs 63 . Les chercheurs canadiens et 
les administrateurs de programmes destinés aux jeunes enfants 

continuent de chercher le juste équilibre entre les traditions 
dôéducation préprimaire et de pédagogie sociale. Dans les faits, on 

trouve habituell ement une position mitoyenne 64. 
 

                                    
63  John Bennett,  Curriculum issues in national policy -making.  Discours -programme,  

Paris, OCDE/Malt e, 2004.  
64  Jane Bertrand, «  Programmes dôenseignement efficaces au pr®scolaire », dans 

Encyclopédie sur le développement des jeunes enfants , Centre dôexcellence pour le 

développement des jeunes enfants, 2007, p.  3-4.  
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Table au 1  ï Diff érences entre les traditions  de l ôéducation  préprimaire et de  

la  pédagogie sociale 65  

Tradition d e l ôéducation 

préprimaire  

Tradition de la 

pédagogie sociale  

Élaboration centralisée du 

programm e éducatif , avec des 
objectifs et des résultats souvent 
détaillés.  

Directive centrale générale qui 

encourage et facilite l ôélaboration 
du programme au niveau local.  

Priorité aux normes 
dôapprentissage, surtout dans les 

domaines utiles à la prépara tion à 
lôécole. Les relations entre 

lôenseignant et l ôenfant tendent à 
être structurées par la nécessité 
dôatteindre des objectifs précis du 

programme.  

Priorités aux objectifs généraux de 
développement et d ôapprentissage. 

On encourage l ôinteractivité avec 
les éducateurs et les autres 

enfants et l ôon accorde beaucoup 
dôimportance à la qualité de vie 
dans l ôétablissement.  

Des résultats souvent prescrits  : 

fixés clairement à l ôéchelle 
nationale pour tous les centres.  

Orientations générales au lieu de 

résultat s prescrits. Les objectifs 
peuvent devenir imprécis, avec 

une responsabilisation réduite.  

Évaluation souvent requise. 
Objectifs clairement définis. 

Lôévaluation notée de chaque 
enfant par rapport à des 

compétences distinctes constitue 
une grande partie du  travail de 

lôenseignant.  

Évaluation non requise. Objectifs 
généraux. Les résultats pour 

chaque enfant sont définis après 
discussion (entre l ôéducateur, les 

parents et l ôenfant) et évalués de 
façon informelle, sauf lorsqu ôune 

sélection est nécessaire. Prio rité 
croissante aux habiletés 
linguistiques et à l ôaptitude à 

communiquer.  

Tradition au Royaume -Uni, en 

Belgique, aux États -Unis, en 
France et aux Pays -Bas.  

Tradition dans les pays 

scandinaves, en Nouvelle -Zélande 
et en Italie.  

 
Dans une publication réc ente, le Dr Mustard  a souligné l ôimportance du 

jeu et de l ôéducation  : « Lôéducation précoce doit viser l ôenfant actif 
comme un tout et non des aptitudes cognitives isolées. Les 

programmes doivent créer des milieux ludiques, riches de possibilités 
dôexplor ation 66 ». La plupart des gouvernements provinciaux au 

Canada ont dit explicitement qu ôils souhaitaient s ôorienter de cette 
façon, dont la Nouvelle -Écosse, l ôAlberta,  le Manitoba, lôÎle -du -Prince -

Édouard et le Nouveau -Brunswick.    

                                    
65 Bennett (2004).  
66  The Learning Partnership,  The Quality of Public Education in Canada , numéro  4, 

2008, p. 9 -10.  
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3.2. Santé de la populatio n  

 
Les premières années de vie sont cruciales pour la croissance et 

le développement des enfants. Des dispensateurs de soins 
affectueux, un environnement d ôapprentissage positif, une 

bonne alimentation et une interaction sociale avec d ôautres 
enfants contr ibuent à un développement physique et social 
précoce qui peut avoir une incidence positive sur la santé et le 

bien -être tout au long de la vie. Un mauvais départ dans la vie 
cause bien souvent des problèmes qui peuvent avoir des 

répercussions sur la santé et les perspectives à long terme 67 . 

 

Dans son rapport récent, l ôadministrateur en chef de la santé publique 
a décrit les trois grands volets du « développement sain des jeunes 

enfants  » :  
 un revenu adéquat ï le revenu familial ne devrait pas être un 

obstacl e au développement positif des enfants, et des mécanismes 
de soutien devraient être en place pour que tous les enfants 
bénéficient d ôun bon départ dans la vie;  

 de bonnes compétences parentales et le bon fonctionnement de la 

famille ï de bonnes compétences parentales sont essentielles au 
développement de l ôenfant, mais les parents peuvent avoir besoin 
du soutien de leur employeur pour obtenir un horaire de travail 

flexible ou  encore un congé de maternité ou un congé parental, 
aussi bien que d ôun soutien soci al plus général pour le bien -être des 

familles;  
 des environnements communautaires favorables ï tous les 

membres de la communauté sont concernés par le développement 
sain des enfants. Les communautés doivent offrir des ressources et 

des programmes de santé et des programmes sociaux aux familles 
avec enfants 68 . 

 

Des preuves convaincantes s ôaccumulent depuis des dizaines d ôannées, 
confirmant l ôimportance des expériences de la petite enfance pour la 

santé future des enfants, ce qui englobe de nombreux facteurs q ui 
dépassent largement les facteurs épidémiologiques et autres facteurs 

de la santé,  à commen cer  par la conception et le développement de la 

petite enfance . Au cours de ses audiences, le Sous -comité de la santé 
des populations a appris que, au sommet d ôune liste d ôéléments 

                                    
67  Santé  Canad a,  Rapport de lôadministrateur en chef de la santé publique sur l ôÉtat 

de la sant é publique au Canada 2008 , 2 008, p.  47. 
68  Ibid.  
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susceptibles d ôaméliorer les résultats en matière de santé, se trouvait 

le développement de la petite enfance 69.  
 

Le Comité a déposé quatre études 70, la dernière devant paraître 
en mai  200 9, sur la santé de la population et les déterminants  de la 

santé, dont bon nombre remontent au stade de  la grossesse, à la 
petite enfance et aux  années précédant la scolarisation dans le 

système public.  
 

En outre, une étude récente réalisée par des chercheurs canadiens 
pour la Commission des déterminants so ciaux de l ôOrganisation 

mondiale de la santé a conclu qu ôon pourrait progresser davantage 
vers l ôéquité, même dans les pays pauvres, en consacrant  1 $ aux  

programmes destinés à la petite enfance pour chaque montant de 10  $ 
dépensé pour les programmes de sa nté et d ôéducation 71. Une étude 

plus locale a montré que les programmes de qualité en matière 

dôéducation et de garde des jeunes enfants avaient la remarquable 
capacité d ôaméliorer un large éventail de résultats sociaux, surtout 

chez les enfants socioéconom iquement défavorisés, notamment pour 
les notes en lecture et en mathématiques, le QI, les habiletés sociales, 

le taux de diplomation, le taux de grossesse chez les adolescentes, le 
tabagisme et la consommation de drogue s, les niveaux d ôemploi et de 

revenu et le taux de criminalité 72.  
 

De plus, la conseillère en santé des enfants et des jeunes auprès du 
ministre fédéral de la Santé a affirmé dans un rapport récent qu ôil a 

été établi à maintes reprises que les investissements dans le secteur 
de l ôéducation pe ndant la petite enfance rapportent, car les jeunes ont 

par la suite une meilleure vie et sont en meilleure santé. Les 
recherches sur l ôéducation de la petite enfance permettent d ôestime r 

                                    
69  Dennis Raphael, professeur , School of Health Policy and Management, Université 

York, Témoignages , 28  février  2007.  
70  Les quat re rapports sont les suivants  :  Politiques sur la santé de la population  : 

perspective internationale  et  Santé maternelle et le développement de la petite 

enfance à Cuba , tous deux publiés en  février  2008; Politique sur la santé de la 

population  : enjeux e t options  et  Politiques sur la santé de la population  : 

perspective fédérale, provinciale et territoriale , parus en  avril  2008. Il est possible de 

t®l®charger ces rapports ¨ partir de lôadresse 

http://www.parl.gc.ca/common/Committee_SenRecentReps.asp?Language=F&Parl=

39&Ses=2 . 
71  Lori G. Irwin, Arjumand Siddiqi et  Clyde Hertzman, Early Child Development: A 

Powerful Equalizer ï Final Report , Universit é de la Colo mbie -Britannique,  2007, p.  5.  
72  M. Brownell, N. Roos et  R. Fransoo, « Is the class half empty? A population -based 

perspective on socio -economic status and educational outcomes  », dans IRPP 

Choices , 12(5), 2006, p. 21.  

http://www.parl.gc.ca/common/Committee_SenRecentReps.asp?Language=F&Parl=39&Ses=2
http://www.parl.gc.ca/common/Committee_SenRecentReps.asp?Language=F&Parl=39&Ses=2
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que chaque dollar dépensé  au cours de l ôenfance se traduit par des 

économies de 3  $ à 18  $ plus tard dans la vie 73. De la même façon, 
lôadministrateur en chef de la santé publique a décrit les conséquences 

des obstacles aux programmes de développement de la petite enfance 
pour les jeunes Canadiens  :   

Ces désavantages peuvent  avoir pour conséquence que les 
enfants deviennent des adultes ayant un faible niveau de 
scolarité et d ôalphabétisation, de faibles compétences en 

communication ainsi qu ôayant peu d ôoccasions d ôemploi et 
une mauvaise santé physique et mentale générale 74 .  

 
Adoptant un point de vue différent, David Dodge, lorsquôil était 

gouverneur de la Banque du Canada , a désigné le développement et la 
santé de la petite enfance comme des facteurs critiques de la réussite 

au sens le plus large  :  
Bien que les parents, avec ce rtains psychologues, 

sociologues et experts en santé publique, aient depuis 
longtemps compris intuitivement l ôimportance du 

développement des jeunes enfants (DJE), c ôest seulement au 
cours des 25 dernières années que les scientifiques, les 
médecins et les spécialistes des sciences sociales en sont 

venus à reconnaître le rôle crucial du DJE. Une bonne santé 
(de la mère et de l ôenfant), une bonne alimentation, un 

parentage adéquat, un solide réseau social et une 
interaction stimulante avec les autres en dehor s du foyer se 
combinent pour procurer les meilleures chances de réussite. 

Le manque d ôinvestissement dans un de ces domaines réduit 
la valeur de l ôinvestissement dans les autres 75 .  

3.3. Soutien aux famill es  

 
Les enfants ont besoin de soins de bonne qualité depuis le 
moment où ils se lèvent le matin jusqu'au moment où ils se 

mettent au lit. Il y a deux façons de leur en donner. On peut 
renforcer les familles ou donner aux enfants des services 

d'appoint à l'extérieur de la famille. Ces deux solutions peuvent 
s'harmoniser sans heurt, mais sans une partie de l'équation, 
une bonne partie de la journée de l'enfant sera ratée . (Douglas  

                                    
73  Mary Jo Haddad ,  Children ôs Health Ca re: What ôs Next , mai  2005, p.  7, cit é 

dans un document de  K. Kellie Leitch, Vers de nouveaux sommets ï Rapport de 

la conseillère en santé des enfants et des jeunes , 2008, p.  15 .  
74  Santé Canada (2008) , p.  49. 
75  David Dodge, Human capital, early childhood de velopment, and economic growth: 

An economist's perspective , mai  2003, p.  4.  
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 Willms, professeur , Institut canadien de recherche en politiques 
sociales , Universit é du Nouveau -Brunswick, Témoignages , 

6 juin  200 7)  

 

Le Comité a envisagé le soutien des familles sous deux angles  : de 
meilleurs choix pour les parents et une amélioration des compétences 

parentales.  

3.3.1.  CHOIX P OUR LES PARENTS  

Les sondages d ôopinion semblent révéler que les Canadiens ont des 

opinion s contradictoires sur les meilleurs moyens d ôappuyer les 
familles qui ont de jeunes enfants. Ils montrent que la majorité des 

Canadiens s ôattendent à ce que les femmes, et surtout les mères 
seules, travaillent, mais ils s ôinquiètent du bien -être des enfant s 

lorsqu ôelles le font 76.  
 

On cite souvent à tort un rapport de l ôInstitut Vanier de la famille 77  

pour montrer que les parents ne veulent pas de garderies. Or, dans 

cette enquête, les préférences des parents en matière de garde sont 
présentées dans cet ordre  : face à diverses possibilités, la garde par 

les parents et des membres de la famille a été le premier choix, suivi 
de services de garde réglementés en milieu familial et en groupe, puis 

de la garde par des gardiennes et amis.  Comme les sondages du 
Consei l canadien sur l ôapprentissage et d ôEnvironics, l ôenquête de 

lôInstitut Vanier montre qu ôaux yeux des Canadiens , les parents ont 

besoin d ôaide pour élever leurs enfants et veulent une contribution des 
gouvernements.  

 
Le Comité a entamé son travail en prés umant que les parents sont les 

premiers et les plus importants parmi ceux qui s ôoccupent des enfants 
et leur offrent des occasions d ôapprentissage en bas âge . Pas un seul 

témoin, pas un seul mémoire n ôa contesté cette hypothèse. Les 
témoins ont souligné l ôimportance du choix et reconnu qu ôil faudrait 

probablement des investissements publics pour assurer à la fois l ôaccès 
aux services et leur qualité. En outre, des témoins et des analystes des 

politiques ont insisté sur les avantages des meilleures occasions  
dôapprentissage qui soient dans la petite enfance, au foyer ou ailleurs. 

Il n ôy a pas que l ôenfant et sa famille qui en bénéficient. Il y a 

                                    
76  N. Ghalan, «  Attitudes à l'égard des femmes, du travail et de la famille  », dans  

Tendances sociales canadiennes , automne  1997, p. 16 -17. Consult® ¨ lôadresse 

http://www.statcan.ca/francais/kits/pdf/social/women2_f.pdf  le 15  août  2008.  
77  R. Bibby, Projet familles de demain  : Un sondage sur les espoirs et les rêves des 

Canadiens ,  Institut Vanier de la famil le, 2004 . 

http://www.statcan.ca/francais/kits/pdf/social/women2_f.pdf
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également des avantages d ôordre social pour l ôensemble de la 

collectivité avec le temps.  
 

Le Comité a toutefois en tendu également le point de vue d ôune 
organisation qui ®tait dôavis que tous les transferts des gouvernements 

fédéral, provinciaux et territoriaux pour les enfants devraient être 
versés aux parents, qui pourraient alors choisir comment s ôoccuper de 

leurs e nfants 78. Ce mémoire exprime aussi la crainte que la politique 
dôintérêt public à l ôégard des enfants ne soit infléchie par quelques 

organisations peu représentatives  : « Ce sont les groupes de pression 
dans le secteur des services de garde, l ôOCDE, la Comm ission 

européenne et la Banque mondiale qui décident actuellement du 
contenu de la politique familiale au Canada et non les électeurs 

canadiens ni les parents, et ils ne tiennent pas compte de l ôintérêt 
supérieur de l ôenfant 79. » 

 

Le Comité reconnaît qu ôil nôexiste aucun consensus au sujet de la 
garde non parentale, de son financement  et des modalités de ce 

financement. Il appuie donc l ôidée de favoriser le choix des parents , 
attitude qui transparaît également  dans de nombreuses mesures 

nouvelles  observées d ans les provinces et territoires  et  décrites plus 
loin.  

 
Le choix est le principe qui est à la base des programmes et politiques 

du gouvernement fédéral. Dans une lettre adress ée au Toronto Star , 
lôhonorable Monte Solberg, alors ministre des Ressources hu maines et 

du Développement social du Canada, a écrit  :  
Le gouvernement a opté pour une approche équilibrée afin de 

donner le choix aux parents en matière de services de garde. 
Notre investissement de 5,6 milliards de dollars par an est le 

plus important da ns toute l ôhistoire de l ôéducation et de la garde 
des jeunes enfants. Nous versons 2,4 milliards de dollars par 
année directement aux parents de 2 millions d ôenfants 

canadiens de moins de 2 ans au moyen de la Prestation 
universelle pour la garde d'enfants . Les familles profitent 

également du nouveau crédit d ôimpôt pour enfants qui s ôélève à 
2 000  $.  

 
Les parents peuvent maintenant faire leurs propres choix en 
matière de services de garde.   

                                    
78  Kids First Parent Association of Canada, Inclusion, égalité, renforcement de 

lôautonomie et viabilit® ï Politique relative aux familles avec enfants à charge ,  

mémoire présenté au Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences 

et de la technologie , 2008, p.  2-3.  
79  Ibid. , p.  4.  
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Nous aidons également à créer de nouvelles places en garderie. 

Lôan dernier, nous avons augmenté les transferts aux provinces 
au titre des services de garde de 1,1 milliard de dollars par 

année. Depuis, les provinces ont annoncé qu ôelles avaient 
lôintention de créer plus de 60  000 nouvelles places en garderie 

un peu par tout au Canada 80 .  

 
Dans les observations finales de son rapport sur l ôéducation et la garde 

des jeunes enfants, l ôOCDE fait une mise en garde  :  
Lôamélioration d u choix pour les parents  est un but  admirable 
des décideurs, mais le discours devient moins conv aincant 
lorsqu ôil fait la promotion du mode de garde le moins onéreux, 

tandis que les services professionnels sont réduits ou rendus 

moins accessibles aux familles à revenu s faible s ou modérés 81 .  

3.3.2.  COMPÉTENCES PARENTALE S 

Le Comité a recueilli des poin ts de vue sur l ôimportance du rôle des 

parents dans le développement des jeunes enfants  :   
Il ne fait aucun doute que les principaux responsables de la 

façon dont un enfant tourne sont les parents. Au -delà d'une 
saine nutrition et d'un logement sûr, les en fants ont besoin de 

ce que nous appelons la nurturance : l'amour, le toucher, la 
lecture, le chant, le jeu, l'exploration, l'interaction appropriée et 
sensible, les réponses à leurs besoins, autant de choses que de 

bons parents donnent facilement et nature llement. Cela montre 
à l'enfant que le monde est bon, sûr et intéressant. Si celui -ci le 

sait et le comprend, le développement de son cerveau sera 
optimal . (Lôhon. Margaret Norrie McCain, Témoignages , 

14  février  2008)  

 
Le même message percutant est venu d ôun scientifique qui a comparu 

devant le Comité  :  
[é] les parents doivent être la cible prioritaire de toute mesure 
de prévention en santé. Tout programme qui veut réussir doit 
s'appuyer sur le rôle des parents et leur fournir les outils 

nécessaires pour a ffronter ce type de défis, et pas uniquement 
dans leur dimension biologique, mais également en tenant 

compte de l'évolution du stress et des modèles de 
comportement de la société du XXI e siècle. [é] (les)  parents 
(pourront) disposer des outils nécessaires pour être 

essentiellement des véhicules efficaces pour le développemen t 

                                    
80  Lôhon. Monte Solberg, « Parents now have choice  », lettre à la rédaction , Toronto 

Star , 11  juillet  2008, p. AA05.  
81  OCDE (2006), p.  248 . 
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sain de leurs enfants. (Stuart Shankar, professeur,  président , 
Council for Early Child Development, Témoignages , 

30 mai  2007)  
 

Le rapport Petite enfance, grands défis  II précisait que des services 
complets d ôéducation et de garde des jeunes enfants devaient mettre 

lôaccent sur le contexte local et familial où vivent les enfants et plus 
spécialement sur les parents 82. Au Canada, un rapport fondé sur les 

résultats de l ôEnquête longitudinal e nationale sur les enfants et les 
jeunes  (ELNEJ) a renforcé la valeur de l ôintervention auprès des 

parents, disant qu ôun rôle p arental constructif pouvait sur monter 
dôautres désavantages que l ôenfant peut avoir 83.  

 
Toutefois, il ne suffit pas de reconnaîtr e la valeur de ces interventions 

pour avoir des indications claires au sujet du type d ôintervention 
efficace  :  

La recherche montre que l ôapport des parents dans les 
24  premiers mois de la vie est crucial pour le « câblage du 

cerveau  », mais ce qui est moi ns clair, c ôest le type de soutien 
parental qui est le plus propice au développement de l ôenfant 

dans cette période critique 84 . 

 

Certes, on a dit au Comité que des programmes de compétences 
parentales étaient particulièrement importants pour les parents 

dôenfants vulnérables et qu ôune plus forte proportion des enfants de 
foyers à faible revenu sont vulnérables, mais le Comité a aussi appris 

que le plus grand nombre d ôenfants vulnérables se trouvent dans les 
foyer s à revenu moyen. Comme lôexplique un rapport rédigé par deux 

des témoins du Comité,   
Il y a des enfants vulnérables dans tous les groupes 

socio®conomiques, mais la r®partition nôest pas uniforme dôun 
groupe ¨ lôautre. Le plus grand nombre dôenfants se trouvent  

dans les groupes de la classe moyenne . Le groupe 
socioéconomique le plus bas  compte un pourcentage plus élevé, 
mais un plus petit nombre, dôenfants vuln®rables. En revanche, 

les enfants d es groupe s socioéconomique s de la classe moyenne  
sont moins susceptibles dô°tre vuln®rables, mais en raison de la 

taille de s groupe s, côest l¨ que se trouvent  le plus dôenfants 
vulnérables 85 .  

                                    
82  Ibid. , p.  60 -61 . 
83  Ressources humaines et Développement social Ca nada (RHDSC), Agence de la 

santé publique du Canada et Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC), Le bien -

être des jeunes enfants au Canada  :  rapport du gouvernement du Ca nada 2006,  

2007, p.  36.  
84  Dodge (2003), p.  5.  
85  McCain et coll., p. 46.  
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On doit  en déduire qu ôil ne faut pas cibler ces programmes uniquement 

en fonction de la situation socioéconomique. On reviendra sur les 
programmes ciblés et universels lorsq uôil sera question, plus loin, des 

modalité s de prestation des services.   
 

On a également parlé au Comité de la valeur de l ôintégration des 
programmes de soutien parental aux programme s dôéducation de la 

petite enfance  :  
La preuve est convaincante : un p rogramme de développement 

de la petite enfance et d'éducation parentale, bien financé et 
intégré, permettrait d'améliorer le fonctionnement cognitif et 
social de tous les enfants. D'ailleurs, ils s'épanouiraient tous 

dans un système de développement de la petite enfance de 
qualité . (L ôhon.  Margaret Norrie McCain, Témoignages , 

14  février  2008 )  

 

Il est question plus loin de l ôintégration des programmes.   
 

La plupart des gouvernements au Canada offrent une certaine 
formation et un certain soutien aux parents, parfois ciblés vers les 

enfants et les familles à faible revenu ou autrement défavorisés, 
parfois plus largement accessibles . On trouvera des renseignements 

plus détaillés à l ôannexe 3, qui donne  un aperçu des politiques et 
programmes de développement de l a petite enfance de chacune des 

provinces et de chacun des territoires.  

3.4 . I nt égration  

 

La notion d ôint égration peut s ôinterpréter dans deux sens  : intégration 
entre les programmes préscolaire s et scolaires et intégration entre les 

services des divers s ecteurs destinés aux enfants.  
 

Les rapports de l ôOCDE ont fait ressortir les problèmes occasionnés par 
la fragmentation des services de la petite enfance. Les responsables de 

lôétude ont souligné la nécessité de « construire des passerelles entre 
l'éducat ion en garderie et l'enseignement en maternelle afin d'intégrer 

les [services éducatifs et de garde à l ôenfance] au niveau fondamental 

ainsi qu'aux niveaux stratégique et de gestion 86 ». Les experts ont 
recommandé de créer un cadre pancanadien approprié et de 

décentraliser la gestion vers le niveau local, soutenant qu ôil est ainsi 
plus facile d ôassembler les pièces du casse - tête . 

 

                                    
86  OCDE (2 004), p.  6.  
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La fragmentation des services signalée par l ôOCDE dans son étude sur 

la situation au Canada demeure présente. Au Canada, les prog rammes 
de soutien parental, de préparation à l ôécole, d ôéducation préscolaire, 

de garde et de maternelle sont encore souvent considérés comme des 
entités distinctes, plutôt que comme un éventail complet de services 

essentiels au développement et à la prépa ration scolaire des jeunes 
enfants. Il n ôest donc pas rare que les parents peinent à s ôy retrouver 

dans ce labyrinthe de services dont les critères d ôadmissibilité, les 
heures d ôouverture et les mandats divergent . 

 
Ce qui fait encore défaut dans le secteur  de la petite enfance à 

lôextérieur du Québec, c ôest la cohérence du réseau prônée par l ôOCDE 
et recommandée par de nombreux analystes et experts, notamment le 

Dr Mustard et Margaret McCain dans lôÉtude sur la petite enfance 87. La 
création de centres de dév eloppement de la petite enfance et de 

formation parentale ï reliés aux écoles primaires et à d ôautres 

établissements communautaires ï permettrait de dissiper la confusion 
actuelle et d ôoffrir à l ôintérieur d ôun même programme des services qui 

répondent aux  besoins des enfants, du stade de la conception jusqu ôà 
la première année scolaire, et aux besoins de tous les parents, à la 

maison, sur le marché du travail ou à l ôécole.  Ces centres favorisent 
également l ôétablissement de liens entre les parents et entre  les 

secteurs de la collectivité où ils sont situés. Ce nouveau modèle, qui 
place l ôéducation des jeunes enfants sur le même pied que l ôéducation 

des autres enfants, représente un bond en avant que la plupart des 
provinces et des territoires commencent seu lement à envisager . 

 
La distinction entre la « garde  » dans les centres de la petite enfance 

et l ô« éducation  » à la maternelle a retenu l ôattention dans plusieurs 
études réalisées au Canada et dans d ôautres pays. Dans la plupart des 

provinces canadiennes,  les mêmes enfants participent aux deux 

systèmes à différents moments de la journée. Un examen de la 
littérature a révélé que la transition entre les deux environnements 

déstabilise souvent les enfants et cause des inconvénients et des 
complications aux pa rents 88.  

 

                                    
87  Lôhon. Margaret Norrie McCain et J. Fraser Mustard, Étude sur la petite enfance  ï 

Inverser la véritable fuite des cerveaux , Institut canadien de recherches avancées et 

Founders ô Network, 1996, p.  166 .  
88  Susan Colley, «  Policy Papers: How Can  Integration of Services for Kindergarten -

Aged Children be Achieved?  », dans The Integration Kit , Integration Network Project, 

OISE/Université de Toronto , septembre  2006, p.  20.  
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Le Comité a eu connaissance de bons exemples d ôintégration non 

seulement des programmes de garde et d ôéducation, mais aussi des 
mesures de soutien parental.   

 
À Fredericton  (Nouveau -Brunswick ) , le centre Au Pôtit Monde de Franco 

Inc. 89 a vu le jou r en 1979, et il occupe des locaux au Centre 
communautaire Sainte -Anne depuis. Au fil des ans, la garderie a 

plusieurs fois pris de l ôexpansion. Le centre  offre actuellement une 
prématernelle aux enfants de 2 à 4 ans, un programme préscolaire 

aux tout -peti ts , la maternelle pour les enfants de 4 ans, la garde avant 
la prématernelle, la garde après l ôécole pour les enfants de 5 à 12 ans, 

et une colonie d ôété. L ôétablissement où le centre est situé offre les 
cours de la maternelle à la 12 e année et on y trouve  un auditorium à 

lôusage du public, une galerie dôart et une librairie.  
 

À To ronto, le Toronto First Duty (TFD) regroupe la maternelle, la 

garderie et les services de soutien à la famille en un seul programme 
universel 90. À partir de cet ensemble de servic es, les familles sont 

mises en contact avec des services plus spécialisés au besoin. Le 
programme est offert par un partenariat formé de la ville de Toronto, 

du  Conseil scolaire du district de Toronto et des organismes 
communautaires, avec le soutien opéra tionnel des Travailleurs 

canadiens de l ôautomobile. Une évaluation globale, financée en partie 
par RHDSC, a conclu que la prestation de services intégrés assurait 

des programmes de meilleure qualité, un meilleur engagement des 
parents à l ôégard de l ôéducat ion de leurs jeunes enfants et une 

meilleure sensibilisation au développement de la petite enfance chez 
les praticiens et les parents. L ôaccueil est bon et les coûts ne sont pas 

plus élevés que pour les services  traditionnels 91. Les recherches 
initiales de  TFD ont également révélé que, dans un petit échantillon 

dôenfants, les notes pour le vocabulaire et la numératie sont 

meilleures.   
 

Au Canada, l ôéducation est considérée comme un droit, alors que la 
garde est le problème des parents et que le gouvernement nôintervient 

que pour faciliter l ôactivité des familles à faible revenu sur le marché 
du travail. La disponibilité ou la qualité des services de garde tend à 

                                    
89  Pour obtenir de plus amples renseignements sur ce centre  : http://www.franco -

fredericton.com/apmf/ .  
90  Pour de plus amples renseignements sur ce programme  : 

http://www.toronto.ca/firstduty .  
91  Colley (2006).  

http://www.franco-fredericton.com/apmf/
http://www.franco-fredericton.com/apmf/
http://www.toronto.ca/firstduty
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être vue comme une considération secondaire, surtout si l ôobjectif est 

lôemploi des femmes chefs d e famille monoparentale 92. 
 

La pleine intégration des services préscolaires et scolaires est 
également compliquée par les différences entre les compétences et 

aptitudes nécessaires pour l ôapprentissage en bas âge  et la maternelle, 
et il y a souvent des règl ements et d ôautres exigences législatives qui 

diffèrent.  
 

Il y a pourtant des éléments encourageants. En Ontario, par exemple, 
des représentants de lôIntegration Network, fo ndé pour susciter le 

débat au Canada sur les modifications de politique nécessaire s à 
lôintégration des services de la petite enfance pour les enfants en âge 

de fréquenter la maternelle , ont interrogé des responsables et des 
intervenants clés au Nouveau -Brunswick, au Québec, en Ontario et en 

Alberta. Les résultats du sondage ont fait re ssortir un large accord sur 

la nécessité d ôharmoniser les programmes de garde et d ôéducation, au 
moins pour les  enfants de 4 et 5 ans; d ôenvisager une approche plus 

cohérente du programme et de la pédagogie; d ôaméliorer les 
compétences d ôau moins certains éducateurs de la petite enfance. On 

a également constaté qu ôil y avait un nombre croissant de 
programmes pour les enfants en âge d ôaller à la prématernelle dans le 

système d ôéducation 93.  
 

À Vancouver, les autorités locales (éducation, municipalité et parcs)  
ont élaboré un protocole commun sur l ôéducation des jeunes enfants 

qui a été signé en 1994 . Il comprend ce qui suit  :  
Il faut comprendre que garde des enfants et éd ucation  sont des 

notions inséparables et sont appuyées par une approche 
intégrée et cohére nte de la politique et de la pratique. 

Lôéducation et la garde des enfants sont assurées dans des 
cadres où l ôapprentissage et la garde coexistent. On y trouve 
aussi des services de garde agréés de qualité et abordables pour 

les enfants de la naissance à 1 2 ans. À Vancouver, la garde des 
enfants est perçue comme un pilier du développement de 

lôenfant et elle est donc au centre du protocole 94 .  

 

Néanmoins, le tableau d ôensemble n ôest pas si reluisant . U n compte 
rendu de recherche récent a décrit la situation a ctuelle, en ce qui 

                                    
92  The Learning Part nership (2008), p. 9 -10; CCAAC ,  Stratégie canadienne en 

mati¯re de services de garde ¨ lôenfance ï Cadre dôaction propos®, 2004, p.  11.  
93  Colley  (2006), p. 50.  
94  Ville de  Vancouver , « Child Care Protocol  », rapport, 3  février  2004.  Consulté à 

lôadresse http://www.city.vancouver.bc.ca/ctyclerk/cclerk/20040309/p1.htm  le 

4 août  2008.  

http://www.city.vancouver.bc.ca/ctyclerk/cclerk/20040309/p1.htm
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concerne les liens entre l ôapprentissage dans la petite enfance et le 

système scolaire, comme « lôun des problèmes cruciaux dans le 
développement de l ôéducation et de la garde des jeunes enfants au 

Canada à l ôheure actuelle , car il y a u ne scission abrupte, pour les 
enfants en âge de fréquente r la maternelle, entre les programmes de 

ñgardeò dans les garderies  et l ôñ®ducationò dans les maternelles du 
réseau 95 ». 

 
Comme on le verra plus en détail dans la partie sur les  programmes 

provinciaux , plusieurs provinces  ont récemment pris des mesures en 
vue d ôintégrer les services de garde et d ôéducation sous l ôautorité d ôun 

seul ministère ou de créer un grand mécanisme de coordination 
rattaché  soit au Cabinet, soit à l ôadministration. Parallèlement,  des 

entités qui offrent des services de garde, des universitaires et des 
collectivités locales, sous la conduite d ôorganisations comme le YWCA, 

ont commencé à évoluer vers une intégration plus poussée de 

lôapprentissage des enfants, de la naissance jusqu ôà lôâge de 12 ans.  
 

Le YWCA a lancé un projet pluriannuel afin de créer une « architecture 
communautaire  » pour l ôéducation et la garde des jeunes enfants. Le 

tableau qui suit illustre l ôévolution graduelle entre des services 
complètement distincts (fragm entation) et un service entièrement 

intégré.  
 
Table au  2  ï De la f ragmentation à l ôintégration 96  

Fragmentation  Coordination  Collaboration  Intégration  
Séparation  :  

.Mandat  / principes  

.Inscription  

.Gestion  

.Programme  éducatif  

.Ressou rces  

.Locaux  

.Lois  

.Garde dans les 

écoles ou 

prématernelle dans 

les garderies  

. En commun  :  

- inscription  

- information  

-planification de 

programme s 

-perfectionnement  

.Programme 

harmonisé  

.Locaux communs  

Cogestion  

.Programme 

éducatif  harmonisé  

.Équipe 

dôense ignement  

.Titres de 

compétence 

réciproques  

. Lois distinctes  

.Ministère unique  

.Compétences 

professionnelles 

identiques  

.Programme éducatif  

unique  

 

Lôintégration des divers types de services ï garde des enfants, 

programmes pour les parents, services de sa nté, etc. ï est également 

                                    
95  Colley (2006), p. 3.  
96  YWCA, Building a Community Architecture for Early Childhood Learning and Care ï 

Session five , modèle de présentation, diapositive 10. Consult® ¨ lôadresse 

http://www.ywcacanada.ca/public_fr/advocacy/Childcare/Session%205_BCAECLC_Y

WCA.ppt  le 3  juillet  2008 . 

http://www.ywcacanada.ca/public_fr/advocacy/Childcare/Session%205_BCAECLC_YWCA.ppt
http://www.ywcacanada.ca/public_fr/advocacy/Childcare/Session%205_BCAECLC_YWCA.ppt
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envisagée au sein de plusieurs gouvernements provinciaux et 

territoriaux et dans dôautres pays. Un témoin a décrit au Comité les 
irritations inhérentes à la fragmentation des services  :  

Le gouvernement fait toujours du travail à la pièce. Il y a le 
programme d'action communautaire pour les enfants, qui est 
fabuleux, merci, mais qui ne s'adresse qu'aux bambins. Le 

programme canadien de nutrition prénatale est fabuleux, mais 
ne fait rien en matière de logement. Le programme Bébés en  

santé, enfants en santé en Ontario s'adresse aux nouveau -nés, 
mais ne fait rien pour les enfants de 10 ans pyromanes ou les 
adolescents de 17 ans qui prennent de l'ecstasy dans la même 

famille. Il s'agit d'un très mauvais exemple à donner aux 
enfants de m oins de six ans. [...]  Je crois qu'il faudrait favoriser 

le travail intersectoriel. J'aimerais qu'une initiative fédérale force 
les provinces à travailler de façon intersectorielle.  (Gina Browne, 
professeure en sciences infirmières et épidémiologie, Univer sité 

McMaster , Témoignages , 28  février  2008)  

 

Les i nitiatives qui encouragent cette collaboration sont en place. La 
stratégie ontarienne Meilleur départ encourage la coordination locale 

entre éducation, garde des enfants et soutien parental. Elle exige des  
municipalités qu ôelles collaborent avec les conseils scolaires , les 

bureaux de santé publique et les fournisseurs de services de garde et 
dôautres services aux enfants pour créer des « carrefours  » situés dans 

les écoles ou tout près et pour établir des l iens entre les familles et les 

services 97. 
 

Les « carrefours  » peuvent être constitués autour de garderies sans 
but lucratif. Où qu ôils soient installés, ils peuvent être responsables et 

réceptifs à l ôégard des représentants de la collectivité locale, et il s 
peuvent intégrer de multiples services à l ôenfance, facilitant les 

transitions pour les enfants à l ôintérieur d ôune même journée et sur 
une période plus longue, et simplifiant l ôaccès aux services pour les 

parents 98.  
 

Au Manitoba, par exemple, le  Childcar e Family Access Network 
(C-FAN) est un modèle de carrefour rural intégré qui offre des 

programmes de services de garde dans six hameaux manitobain s :  

                                    
97  Minist¯re des Services ¨ lôenfance et ¨ la jeunesse de lôOntario, À propos de la 

stratégie ontarienne Meilleur départ . Consult® ¨ lôadresse 

http: //www.gov.on.ca/children/french/programs/beststart/index.html  le 

1er  août  2008.  
98  Rianne Mahon et Jane Jenson, Learning From Each Other: Early Learning and Child 

Care Experiences in Canadian Cities , Ville de Toronto, 2006, p.  41. Consulté à 

lôadresse http://www.toronto.ca/children/pdf/elreseachreport.pdf  le 3  juillet  2008 . 

http://www.gov.on.ca/children/french/programs/beststart/index.html
http://www.toronto.ca/children/pdf/elreseachreport.pdf
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Langruth, Plumas, Amaranth, Alonsa, McCreary et  Laurier ï autant de 

collectivités qui comptent moins de 10 0 personnes et sont éloignées 
les unes des autres d ôune distance qui peut aller jusqu ôà 

70  kilomètres 99. On trouve aussi bien des s ervices de garde à temps 
plein avec une prématernelle intégrée qu ôune prématernelle 

hebdomadaire ou des groupes parents -enfant s. C-FAN adapt e les 
programmes à l ôévolution des besoins des familles.  

 
À Rocky Mountain  (Alberta ) , localité de 7  000 habitants, la seule 

garderie a fermé ses portes, n ôoffrant aucune autre option et  aucune 
perspective de nouveau programme. Le 1er  février  2008, Community 

Connections a ouvert une garderie de 60  places, qui fournit des 
services souples pour les enfants, des nourrissons aux enfants de 

12  ans. Il s ôagit de la première étape dans l ôévolution d ôun 
établissement dont les services s ôétendront sur t out le « cycle de vie  ». 

Il devrait offrir des programmes aux jeunes, aux Autochtones et aux 

aînés. Il y aura un gymnase, un espace de jeu à l ôextérieur, une 
cuisine et un jardin communautaires, des salles de réunion et des 

ateliers. Pour concrétiser cette  initiative, le Syndicat des travailleurs et 
travailleuses des postes a parrainé un  processus qui a permis de réunir 

de nombreux intervenants, dont le maire  et des représentants de la 
Chambre de commerce, des centres dôaide pr®scolaire et d ôamitié 

autochto nes, du refuge pour femmes, des programmes pour les 
jeunes, du programme d ôalphabétisation ainsi que des programmes 

destinés aux aînés et aux parents.  
 

Lôintégration des services destinés aux enfants et aux familles pourrait 
être encouragée grâce à une étu de de ces programmes et de 

programmes connexes proposés par les autorités fédérales, 
provinciales et territoriales. Pareille étude pourrait appuyer 

lôélaboration d ôun plan plus rationnel, intégré et complet pour aider les 

femmes enceintes et les jeunes enf ants et favoriser une issue 
meilleure pour eux tous . 

3.5 . Accessibilit é  

 

Lôincapacité d ôaccéder à des programmes de développement des 
jeunes enfants en raison de l ôéloignement, de l ôoffre et de la capacité 

de payer est un autre obstacle de taille. D ôautres  obstacles peuvent 

également se dresser devant les enfants autochtones et les enfants 

                                    
99  Les renseignements sur ce projet proviennent du site Web du Childcare Family 

Access Network. Consult® ¨ lôadresse 

http://cfan.cimnet.ca/cim/85C128_216T5199.dhtm#CT7864  le 3  août  2008.  

http://cfan.cimnet.ca/cim/85C128_216T5199.dhtm#CT7864
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immigrants si les programmes locaux ne sont pas adaptés à la culture 

ni offerts dans leur langue 100 . 
 

Lôaccès aux services d ôéducation et de garde des jeunes enfants peut 
vouloir dire l ôabsence d ôobstacles physiques pour les enfants, les 

parents ou le personnel dont la mobilité est réduite ; ou le caractère 
abordable des services; ou encore la proximité géographique , ou des 

approches culturelles adaptées aux Autochtones ou au x néo -
Canadiens. Enfin, cela peut vouloir dire que les enfants qui ont des 

besoins particuliers peuvent être accueillis dans un  programme offert à 
tous.  

 
Le rapport de l ôOCDE estime que l ôaccès, dans tous les sens du terme , 

est une raison convaincante pour  rendre universel s les services 
dôéducation et de garde des jeunes enfants  :  

Les mesures destin®es ¨ am®liorer lô®galit® dôacc¯s sôadressent 
en priorité à deux catégories d ôenfants  : ceux ayant des besoins 

particuliers en raison de handicap s physique s, me nta ux  ou 
sensoriel s et  ceux ayant  des besoins supplémentaires dus à des 

dysfonctionne ments familiaux , des désavantage s 
socioéconomique s ou de s facteurs ethnique s, culturel s ou 
linguistique s. En pratique , de nombreux enfants ayant besoin 

dôun e aide éducativ e spéciale ou supplémentaire ont accumulé 
des facteurs de risques aussi bien physiques que socioculturels. 

Les services aux jeunes enfants sont particulièrement 
importants pour ces enfants et contribuent notablement à leur 
santé et à leur développement soc ial et cognitif ainsi qu ôà 

lôinclusion  de leur famille et à leur future participation à la 
société 101 . 

 
Dôautres ®tudes et éléments d ôinformation ont porté sur l ôaccessibilité 

dans tous ces sens. Dans le cadre de lôinitiative visant le 
développement de la pe tite enfance, en 2000, les gouvernements 

fédéral, provinciaux et territoriaux (sauf celui du Québec, qui n ôa pas 
adhéré à l ôinitiative) ont défini l ôinclusion en dépit de ces obstacles 

comme une priorité de leurs services 102 . Les programmes fédéraux 
comprenn ent des initiatives ciblées pour les enfants autochtones. On 

trouvera plus loin dans le rapport des renseignements précis sur les 
programmes.  

 

                                    
100  Santé Canada (2008), p.  49. 
101  OCDE (2006), p. 103 -104 . 
102  Communiqué sur le développement de la petite enfance p our la réunion des 

premiers ministres , 11  septembre  2000. Consult® ¨ lôadresse 

http://www.unionsociale.gc.ca/news/110900_f.html  le 16  juillet  2008 . 

http://www.unionsociale.gc.ca/news/110900_f.html
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Au Canada, qui a deux langues officielles, l ôaccès aux services de 

garde dans la langue de son choix est limité.  Les recherches ont établi 
lôimportance du cadre d ôapprentissage en bas âge  pour la transmission 

de la langue 103 , et le Comité a recueilli des témoignages qui font écho à 
ce message  :  

En tant que francophone vivant en minorité dans une région 
minoritaire, je  peux témoigner que les programmes de services 
de garde d'enfants comportent un élément qui préserve la 

langue et la culture. [é] Sans le programme de la petite 
enfance, nous perdrions notre langue et notre culture. [é] Quel 

que soit le système que nous me ttrons en îuvre au Canada, il 
devra répondre aux besoins des Autochtones et à ceux des 

parents francophones vivant en minorité pour qu'ils puissent 
préserver leur langue et leur culture. (Jody Dallaire, Association 
canadienne pour la promotion des services  de garde à l'enfance , 

Témoignages , 20  avril  2007)  

 

Comme de nombreux autres pays, le Canada s ôurbanise de plus en 
plus, si bien que les collectivités rurales ont encore plus de mal à 

mettre en place et à conserver les services dont elles  ont besoin. 
Comme  le Comité sénatorial de l ôagriculture et des forêts le dit dans un 

rapport, un plus grand nombre de ruraux sont à la recherche d ôun 
emploi, dôoù l ôaugmentation des besoins en services de garde de 

qualité à l ôextérieur du foyer. Dans son dernier rapport, l e Comité a 
recommandé « que le gouvernement fédéral travaille avec les 

provinces et les territoires à la création d ôun programme d ôéducation 
préscolaire et de garde d ôenfants sensible aux besoins du Canada 

rural 104  ». 

 
Cette recommandation fait écho à un tém oignage entendu au cours de 

lôétude  :  
[ L] a Fédération des municipalités est en faveur d'un système 

national de services de garde en milieu rural afin d'aider les 
familles des campagnes . [é] Le lieu de résidence des familles ne 
devrait pas constituer une ch ance. Tout le monde devrait avoir 

un service de garde d'enfants 105 . (Donna Riddel, représentante 

                                    
103  Minist¯re de lô£ducation de lôOntario, L'aménagement linguistique : un aperçu . 

Consult® ¨ lôadresse 

http://www.edu.gov.on.ca/fre/document/policy/linguistique/guide/index.html  le 

6 août  2008 .   
104  Comit® s®natorial permanent de lôagriculture et des forêts ,  Au-del¨ de lôexode : 

mettre un terme à la pauvreté rurale , rapport final, juin  2008, p. 1 96 . 
105  Pour de plus amples renseignements sur la Fédération canadienne des 

municipalités et sa politiqu e, voir son document Énoncé de politique sur les questions 

rurales , qui se trouve en ligne à l ôadresse http://www.fcm.ca//CMFiles/rural - f1UAU -

3262008 -5083.pdf .  

http://www.edu.gov.on.ca/fre/document/policy/linguistique/guide/index.html%20le%206%20ao�t%202008
http://www.edu.gov.on.ca/fre/document/policy/linguistique/guide/index.html%20le%206%20ao�t%202008
http://www.fcm.ca/CMFiles/rural-f1UAU-3262008-5083.pdf
http://www.fcm.ca/CMFiles/rural-f1UAU-3262008-5083.pdf
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du Manitoba, Association canadienne pour la promotion des 
services de garde à l'enfance , Témoignages , 20  avril  2007)  

 

On trouve en Saskatchewan un exemple partic ulièrement bon de la 

façon de répondre aux besoins des familles rurales  : pendant la 
période de travail la plus intense, le Shaunavon Children's Learning 

Centre (SCLC) assure des services de garde agréés dans les 
exploitations. Les enfants sont transportés  vers une exploitation 

agricole centrale à partir des foyers  avoisinants pour participer à des 
programmes dirigés par des éducateurs qui ont reçu une formation en 

éducation de la petite enfance. Le programme a débuté dans une salle 
communautaire en 1995. I l y avait troi s enfants. Dès 1998, les 

services étaient offerts dans une ma ison rénovée où il y avait 

36  places. En 2003, le service avait son propre établissement 
spécialement con struit, capable d ôaccueillir 51  enfants, depuis les 

bébés jusqu ôaux enfants dôâge scolaire.  
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4 . CONTRIBUTION FÉDÉRALE  
 

Dans la fédération canadienne, l ôéducation et la garde des enfants sont 
principalement de ressort provincial et territorial. Pourtant, comme il 

lôest signalé dans l ôintroduction du présent rapport, il y a longtem ps 
que le gouvernement fédéral  contribue à ce dossier en effectuant des 

transferts aux particuliers ainsi qu ôaux gouvernements provinciaux et 
territoriaux.  

 

4.1. Poli tiq ue, programmes et mécanismes de 

financement  

 
Comme dans tout domaine qui concerne les personnes et les familles, 

le gouvernement fédéral a un  choix d ôinstruments. Dans le cas de 
lôéducation et de la garde des jeunes enfants, les transferts effectués 

au moyen du régime fiscal, les dépenses de programme visant des 

segments particuliers de la population et les transferts faits aux 
gouvernements provinciaux et territoriaux sont autant de moyens dont 

il sôest servi.   

4.1.1.  FISCALITÉ ET TRANSFER TS AUX P ARTICULIERS  

Les premières interventions fédérales ont été faites au moyen du 
régime fiscal, et les impôts et transferts demeurent l ôun des 

mécanismes de prédilection  dans le domaine des services de garde.  

DÉDUCTION POUR FRAIS DE GARDE D ôENFANTS
106 ,  1972  

Depuis 1972, le régime fiscal canadien permet aux parents de déduire 
de leur revenu imposable, avan t l ôapplication du taux d ôimposition, les 

frais de garde d ôenfants qu ôils doivent débourser pour pouvoir 
travailler. Cette déduction est accordée aux contribuables qui sont 

salariés, travaillent à leur compte ou sont aux études et elle vise les 
frais payés  aux personnes ou établissements suivants  :  

 les particuliers qui fournissent des services de garde d ôenfants;  

 les prématernelles et les garderies;  
 les établissements scolaires, pour la partie des frais qui se rapporte 

aux services de garde;  

                                    
106  Renseignements tirés  de Déduction pour frais de garde d'enfants pour 2007 , 

formulaire  T778, Agence du revenu du Canada . Consult® ¨ lôadresse http://www.cra -

arc.gc.ca/F/pbg/tf/t778/t778 -07f.pdf  le 11  juillet  2008 . 

http://www.cra-arc.gc.ca/F/pbg/tf/t778/t778-07f.pdf
http://www.cra-arc.gc.ca/F/pbg/tf/t778/t778-07f.pdf
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 les camps de jo ur et les écoles de sports de jour dont le but 

premier est la garde d ôenfants (un établissement offrant un 
programme sports -études n ôest pas une école de sports) ;  

 les pensionnats, les écoles de sports ou les colonies de vacances 
offrant des services d ôhébe rgement.  

 
Les paiements faits à un membre de la famille ne sont pas déductibles, 

et la déduction doit être demandée par la personne qui a le revenu le 
moins élevé. Le maximum pouvant être demandé pour un enfant de 

moins de 6 ans non handicapé est de 7 000 $ (pour 2007). Il est de 
10  000 $ pour un enfant de moins de 17 ans qui est handicapé. Dans 

le cas des enfants de 7 à 17 ans non handicapés, la déduction 
maximale est de 4 000 $ . 

PRESTATION NATIONALE POUR ENFANTS ,  1998  

La Prestation nationale pour enfants (PNE) établie en 1998 était 

prévu e dans un accord fédéral -provincial - territorial 107  qui a entraîné 
une importante réforme du financement de l ôaide sociale. Elle conjugue 

des paiements de soutien du revenu et le financement de services en 
vue de réduire la pa uvreté chez les enfants et d ôaider les familles à 

sôaffranchir de l ôaide sociale pour travailler sans perdre de revenu 108 . Le 

graphique qui suit illustre l ôinteraction des programmes entre les 
diverses administrations.  

 
Le gouvernement fédéral contribue à l a PNE au moyen de la Prestation 

fiscale canadienne pour enfants (PFCE), du supplément de la 
Prestation nationale pour enfants (SPNE) et de la Prestation pour 

enfants handicapés (PEH) sous forme de paiements mensuels aux 
familles admissibles. Les chiffres c ités plus loin sont ceux établis pour 

la période allant de  juillet  2008 à  juin  2009.  
 

Prestation fiscale canadienne pour enfants 109  (PFCE)  : La prestation de 
base est de 108 ,91  $ par mois pour chaque enfant de moins de 18 ans 

(sauf en Alberta, où un suppléme nt provincial s ôajoute) et un montant 
supplémentaire de 7,58  $ par mois s ôajoute pour le troisième enfant et 

chaque enfant suivant. La prestation de base est réduite pour les 

                                    
107  Le gouvernement du Qu ébec a déclaré appuyer les principes de la PNE, mais il a 

préféré ne pas participer au programme.  
108  Un partenariat unique en son genre entre le gouvernement du Canada, les 

provinces, les territoires et les Premières nations . Consult® ¨ lôadresse 

http://www.nationalchildbenefit.ca/ncb/thenational1_f.shtml  le 11  juillet  2008.  
109  Prestations canadiennes pour enfants ï Prestations pour la période de  juillet  2007 

à juin  2008 , Agence du revenu du Canada . Consult® ¨ lôadresse http://www.cra -

arc.gc.ca/F/pub/tg/t4114/t4114 -07f.pdf  le 11  juillet  2008.  

http://www.nationalchildbenefit.ca/ncb/thenational1_f.shtml
http://www.cra-arc.gc.ca/F/pub/tg/t4114/t4114-07f.pdf
http://www.cra-arc.gc.ca/F/pub/tg/t4114/t4114-07f.pdf
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familles qui ont un revenu net de plus de 37 885 $. Cette réduction 

équivaut à 2 p. 100 du montant du revenu net familial qui dépasse le 
seuil lorsqu ôil y a un seul enfant et à 4 p. 100 lorsqu ôil y a deux enfants 

ou plus.  
 

Figure 4  ï Comment fonctionne la PNE ?110  

 

Supplément de la Prestation nationale pour enfants (SPNE)  : Le 

supplément est versé aux familles dont le revenu est inférieur à 
21  287  $. Il est de 168,75  $ par mois pour le premier enfant, de 

149,33  $ pour le deuxième enfant et de 1 42  $ pour chaque enfant 
suivant. Dans le cas d ôun revenu net familial de plus de 20 883  $, l e 

supplément diminue de 12,2  p.  100 s ôil y a un enfant, de 23  p.  100 s ôil 
y a deux enfants et de 33,3  p.  100 s ôil y a trois enfants ou plus.  

 
Prestation pour  enfants handicapés  (PEH) :  Cette prestation est un 

versement mensuel inclus dans la Prestation fiscale canadienne pour 

enfants. Elle aide les familles admissibles à subvenir aux besoins 
dôenfants de moins de 18 ans qui ont une déficience mentale ou 

physiq ue grave et prolongée. Pour être admissible, il faut avoir fait 

                                    
110  Comment fonctionne la Prestation nationale  pour enfants (PNE)?  Consulté à 

lôadresse http://www.nationalchildbenefit.ca/ncb/thenational2_f.shtml  le 

11  juillet  2008.  

http://www.nationalchildbenefit.ca/ncb/thenational2_f.shtml
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approuver au préalable une demande de crédit d ôimpôt pour personnes 

handicapées.   
 

Selon les projections, l ôinvestissement fédéral au moyen de la 
Prestation fiscale canadienne pour enfants, y compris le supplément de 

la PNE, est de 6,9 milliards de dollars pour 2007 -2008 111 .  

PRESTATION UNIVERSELL E POUR LA GARDE D ôENFANTS ,  2006  

Dans son premier budget, déposé en  mai  2006, le gouvernement 
actuel a donné suite à sa décision de verser aux familles 1  200 $ pour 

chaque enfant de moins de 6 ans , sous la forme d ôune « Prestation 
universelle pour la garde d ôenfants  » (PUGE) imposable, à un coût 

estimatif de 10,5 milliards de dollars sur cinq ans .   
 

Le gouvernement a fait la promotion de la PUGE en tant qu ôallocation 
« pour le choix en matière de garde d ôenfants 112  ».  

CRÉDIT D ôIMPÔT POUR ENFANTS ,  2007 113  

Lôun des deux parents d ôune famille biparentale peut demander le 

crédit d ôimpôt pour enfants, prévu par le budget fédéral de 2007 . Un 
crédit de 2  000  $ par en fant est proposé, si bien que l ôimpôt à payer 

est réduit d ôun maximum de 306  $ (en 2007) par enfant 114 . Le crédit 
nôétant pas remboursable, il n ôest d ôaucune utilité pour les parents à 

faible revenu qui ne paient pas d ôimpôt.  
 

Le Comité comprend la valeur d e ces transferts pour les familles 

bénéficiaires et leurs enfants. Une réévaluation du soutien direct à 
tous les parents au moyen de transferts fédéraux pourrait mieux 

refléter la valeur du rôle de parent et le coût de l ôoffre, pour les jeunes 
enfants, de possibilités d ôapprentissage de grande qualité, surtout 

dans les familles ayant des enfants qui ont des besoins particuliers.  

                                    
111  La prestation nationale pour enfants ï Rapport dô®tape, p.  5. Consult® ¨ lôadresse 

http://www.nationalchildbenefit.ca/ncb/Progress_Reports/2006/pdf/pne_rapport_eta

pe_2006.pdf  le 11  juillet  2008.  
112  Progra mme favorisant le choix en matière de garde d'enfants  ï Notes pour une 

allocution de  la ministre des Ressources humaines et du Développement social,  

l'honorable Diane  Finley , à l'occasion du débat sur le discours du Trône , Programme 

favorisant le choix en matière de garde d'enfants , Chambre des communes , 

Ottawa , 7 avril  2006 . Consult® ¨ lôadresse 

http://www.rhdcc.gc.ca/fra/ministeriel/bureau_nouvelles/discour s/finleyd/060407.sh

tml  le 11  juillet  2008 . 
113  Nouveau crédit d'impôt pour enfants , Agence du revenu du Canada . Consulté à 

lôadresse http://www.cra -arc.gc.ca/gncy/bdgt/2007/txcrdt - fra.h tml  le 5  mai  2008.  
114  LôÉvolution des prestations fédérales pour enfants au Canada . Consulté à 

lôadresse http://www.nationalchildbenefit.ca/ncb/Progress_Repor ts/2006/fra/chapitre_1.shtml  le 

11  juillet  2008.  

http://www.nationalchildbenefit.ca/ncb/Progress_Reports/2006/pdf/pne_rapport_etape_2006.pdf
http://www.nationalchildbenefit.ca/ncb/Progress_Reports/2006/pdf/pne_rapport_etape_2006.pdf
http://www.rhdcc.gc.ca/fra/ministeriel/bureau_nouvelles/discours/finleyd/060407.shtml
http://www.rhdcc.gc.ca/fra/ministeriel/bureau_nouvelles/discours/finleyd/060407.shtml
http://www.cra-arc.gc.ca/gncy/bdgt/2007/txcrdt-fra.html
http://www.nationalchildbenefit.ca/ncb/Progress_Reports/2006/fra/chapitre_1.shtml
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4.1.2.  FINANCEMENT DIRECT DE S PROGRAMMES   

Le gouvernement fédéral a une responsabilité directe plus grande à 
lôégard des membres d es Premières nations qui vivent dans les 

réserves, de certains peuples autochtones, des militaires et de leur 
famille, des détenus des établissements fédéraux ainsi que des 

réfugiés et des immigrants. Dans chacun de ces groupes, il s ôintéresse 
à lôéducatio n de la petite enfance et intervient à cet égard.  

PREMIÈRES NATIONS ET PEUPLES AUTOCHTONE S 

La population autochtone du Canada est jeune, urbaine et en 

croissance . Entre 1996 e t 2006, elle s ôest accrue de 45  p.  100, 
dépassant pour la première fois la barre  du million (1  172  790 ).  Lôâge 

médian des Autochtones était de 13 ans inférieur à celui du reste de la 
population : 27 contre 40  ans.  Près de la moitié des Autochtones ont 

moins de 24  ans, contre 31  p.  100 pour le reste de la population. 
Comparativement à  la population globale, les Autochtones ont un tau x 

de fécondité plus élevé  : 2,6  enfants contre 1,5. La proportion de très 

jeunes enfants autochtones (0 à 4 ans) est le double de celle du reste 
de la population  : 9  p.  100 comparativement à 5  p.  100. Elle devrait 

augmenter de 2 8 p.  100 d ôici 2016, contre tout juste 1  p.  100 pour la 
population canadienne en général 115 . 

 
La population autochtone est aussi de plus en plus urbaine . Plus de 

54  p.  100 des Autochtones vivent maintenant en milieu urbain. Les 
enfants et les jeunes représentent une grande partie de la population. 

Dans trois centres urbains, plus de la moitié de la population 
autochtone était âgé e dôau plus 24 ans : Regina (56  p.  100), 

Saskatoon (55  p.  100) et Prince Albert (56  p.  100). Le secteur de 
lôéducation et le marché du travail devront se préparer à cette nouvelle 

croissance.  
 

Les Autochtones sont surreprésentés dans la plupart des catégories de 

risque socioéconomique; ils ont des taux plus élevés de suicide, de 
pauvreté, de sans -abrisme , de désor ganisation des familles , de 

chômage, de maltraitance des enfants et de violence envers le  
conjoint, d ôadmission dans des foyers d ôaccueil et de grossesse chez 

les adolescentes 116  :  
Au chapitre du développement de la petite enfance, la situation n ôest 

pas dif férente. Qu ôil sôagisse de mortalité infantile, de naissances 

                                    
115  Statistique Canada, Le Quotidien , le 15  janvier  2008. Consult® ¨ lôadresse 

http://www.statcan.gc.ca/daily -quotidien/080115/dq080115a - fra.htm  le 26 ao ût 

2008 .  
116  Initiative sur la santé de la population canadienne , Améliorer la santé des 

Canadiens , Institut canadien dôinformation sur la sant®, 2004, p.  80 . 

http://www.statcan.gc.ca/daily-quotidien/080115/dq080115a-fra.htm


 

63  

prématurées et de faible poids à la naissance, du syndrome de 
lôalcoolisation fîtale, de probl¯mes de comportement, ou encore de 

retards sur les plans cognitif et langagier, les taux sont plus é levés 
parmi les Autochtones 117 .  

 
Il y a toutefois des différences très marquées entre les diverses 

collectivités 118 . Des études portant sur les communautés des Premières 
nations de la Colombie -Britannique révèlent des écarts considérables 

entre communautés : plusieurs ont dépassé la moyenne nationale 
établie pour les indices des résultats des enfants 119 .  

 
Comme il est signalé plus haut, l ôOCDE estime que l ôaccès aux services 

dôéducation et de garde des jeunes enfants autochtones est une 
grande priorité. La Stra tégie fédérale de développement des jeunes 

enfants des Premières nations et d ôautres enfants autochtones qui a 
été annoncée en 2002 visait à atténuer ces désavantages. Elle 

prévoyait 320 millions de dollars sur cinq ans pour intégrer les efforts 

fédéraux v isant le développement de la petite enfance, renforcer les 
capacités et les réseaux au moyen d ôun financement annuel accordé à 

six organisations autochtones nationales et appuyer l ôétablissement 
dôun réseau de fournisseurs de services autochtones (maintena nt 

appelé le Cercle d'apprentissage à la petite enfance autochtone ) , faire 
progresser les recherches et les connaissances, notamment au moyen 

de l ôenquête sur les enfants autochtones, injecter de nouveaux fonds 
afin de renforcer les programmes existants (d écrits plus loin avec 

davantage de précisions) et accroître les efforts visant le syndrome 
dôalcoolisation fîtale dans les collectivit®s des Premi¯res nations120 .  

 
Les services destinés aux enfants dans les réserves sont 

principalement financés au moyen de crédits fédéraux. Il existe des 
formules et des ententes de financement entre les collectivités et trois 

ministères fédéraux. On se préoccupe de la façon dont ces ministères 

                                    
117  Jane Bertrand, Final Report to Indian and Northern Affairs Canada , Council for 

Early Child Development, 31  mars  2006, p. 1; M. Turcotte et J. Zhao, Un portrait des 

enfants autochtones vivant hors réserve : Résultats de l'Enquête auprès des peuples 

autochton es de 2001, ministère de l ôIndustrie, 2004, p. 9, 1 3 et 20 . 
118  Initiative sur la santé de la population canadienne (2004), p. 17, 83, 84 et 116 ; 

Statistique Canada, Peuples autochtones du Canada : un profil démographique, 

Recensement de 2001 ,  Ottawa, minist re de l ôIndustrie, 2003; Paul Kershaw, From 

Medical Care to Social Care:    Using the BC Atlas Of Child Development to Rethink 

How we Build Healthy Communities , exposé présenté au Breakfast For Learning 

Provincial Advisory Gathering, Victoria (Colombie -Brit annique), 19  janvier  2007.   
119  Clyde Hertzman, Closing Address to the CARS National Conference , Winnipeg 

(Manitoba), 22  février  2008.  
120  RHDSC, ASPC et AINC (2007), p. 30 . 
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collaborent entre eux et avec les collectivités pour l ôexécution des 

programmes de  développement de la petite enfance. On a intégré des 
programmes et des services de gard e dôenfants dans le cadre de 

17  projets pilotes de prestation des services à guichet unique dans des 
collectivités des Premières nations, afin de vérifier les répercuss ions du 

financement rationalisé, de la reddition de comptes et du 
développement communautaire.  

 
Il y a néanmoins des obstacles à la prestation de programmes pour les 

enfants autochtones. L ôépoque des pensionnats où ont vécu des 
enfants autochtones enlevés à leurs parents hante encore les 

collectivités autochtones. La politique relative aux pensionnats visait à 
assimiler les enfants autochtones à la culture dominante en les 

coupant de leur langue, de leur culture et de leurs valeurs. Le milieu 
scolaire était  dur et les taux de tuberculose et de mortalité y étaient 

généralement élevés 121 . Cela explique la méfiance que suscitent encore 

souvent les programmes de groupe pour enfants, en particulier ceux 
qui sont gérés ou influencés par des personnes qui ne sont pas  

autochtones 122 . 
 

De plus , lorsqu ôelles ont élaboré des services et des mécanismes pour 
la garde d ôenfants, la plupart des provinces ont laissé de côté des 

collectivités des Premières nations. La mobilité des familles 
autochtones, qui vont et viennent d ôune réserve à l ôautre et passent de 

collectivités à l ôintérieur des réserves à d ôautres qui sont à l ôextérieur, 
ajoute à la complexité du problème. Ces déplacements suscitent des 

difficultés sur le plan des compétences des divers ordres de 
gouvernement  : le go uvernement fédéral soutient que les questions 

non indiquées dans la Loi sur les Indiens  sont implicitement du ressort 
des provinces; celles -ci refusent de fournir des services dans les 

réserves à moins d ôen être défrayées 123 .  Une vaste étude sur la garde 

dôenfants chez les Autochtones montre que l ôabsence de mesures 
législatives et de po litiques propres aux Premières n ations, tant au 

niveau fédéral que provincial, a pour conséquence  une grave pénurie 

                                    
121  Initiative sur la santé de la population canadienne, 2004; M. Greenwood, 

« Aborigina l child care in review  », dans Interaction , vol. 13, no 4, 2000;  Fédération 

canadienne des services  de garde à l'enfance, 2000, p.  15 -18.  
122  M. Greenwood, An overview of the development of Aboriginal early childhood 

services in Canada ,  ERIC Document Reprodu ction Service no ED 456  954 , 2001.  
123  M. Greenwood, « Voices from the field ï An aboriginal view on child care  », dans 

Encyclopedia on Early Childhood Development  [ en ligne ] ;  R.E. Tremblay, R.G. Barr  et  

R. DeV. Peters ( dir .), Centre d'excellence pour le dé veloppement des jeunes enfants , 

2004 . Consult® ¨ lôadresse http://www.excellence -earlychildhood.ca/documents/ 

GreenwoodANG.pdf  le 16  mai  2008.  

http://www.excellence-earlychildhood.ca/documents/%20GreenwoodANG.pdf
http://www.excellence-earlychildhood.ca/documents/%20GreenwoodANG.pdf
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de services de garde d ôenfants pour les Autochtones et lôinégalité de la 

qualité de ces  services 124 . 
 

La difficulté de recruter et de conserver du personnel qualifié, qui 
complique la prestation des services de garde au Canada, est amplifiée 

dans les collectivités autochtones. Plusieurs études montrent quôil faut 
adopter de nouvelles formules pour la formation d ôenseignants 

autochtones . 
 

Il existe peu de ressources permettant de tenir compte des réalités 
culturelles dans l ôapprentissage des enfants autochtones. Près de 

30  p.  100 des Autochtones ont dit avoir une conn aissance suffisante 
dôune langue autochtone pour soutenir une conversation 125 . Parmi les 

enfants, seulement 16 p. 100 parlaient une langue autochtone en 
2001, soit sept points de pourcentage de moins qu ôen 1996 126 . Le 

matériel d ôapprentissage qui reflète les c ultures autochtones est  rare. 

Des enseignants ne disposant pas de toutes les ressources nécessaires 
doivent créer des documents et des chansons ou les traduire à partir 

de l ôanglais ou du français 127 . 
 

Les collectivités autochtones constatent que les program mes de garde 
de la petite enfance sont des moyens primordiaux de favoriser la 

guérison et de préserver la langue et la culture autochtones. Pourtant, 
les enfants autochtones sont parmi les moins bien servis au Canada 128 . 

Par exemple, 257 collectivités des Pr emières nations n ôont pas accès à 
des services de garde et de nombreuses autres communautés n ôont 

pas suffisamment de places pour accueillir même  20 p. 100 des 
enfants de 0 à 6 ans 129 . 

 
 

                                    
124  Margo Greenwood , Aboriginal  Child Care in Review  (Part One) , 2003.  Consulté à 

lôadresse http://www.cccf - fcsge.ca/practice/programming/ 

aboriginalchildcarepartI_en.htm  le 18  août  2008.  
125  Statisti que  Canada, Peuples autochtones du Canada en 2006 : Inuits, Métis et 

Premières nations, Recensement de 2006 ,  2008,  p.  8.  
126  Conseil canadien sur lôapprentissage, État de l'apprentissage au Canada :  

Pas le temps de s'illusionner , Rapport sur lôenseignement au  Canada 2007 , 2007 , 

p.  70 . 
127  On observe des e xceptions à cette pratique au  Nunavut et dans les Territoires du 

Nord -Ouest, o½ les conseils dôalphab®tisation cr®ent du mat®riel original en inuktitut 

et dans des langues des Premières nations . 
128  Moni ca Lysack, directrice générale, Association canadienne pour la promotion des 

services de garde à l ôenfance, Témoignages , 20  avril  2007.  
129  Conseil n ational du bien -être social , Agissons maintenant pour les enfants et les 

jeunes métis, inuits et des Première s Nations , 2007, p. 4 9. 

http://www.cccf-fcsge.ca/practice/programming/%20aboriginalchildcarepartI_en.htm
http://www.cccf-fcsge.ca/practice/programming/%20aboriginalchildcarepartI_en.htm
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Voici un aperçu du nombre de places disponibles en garderie  :  

 
Table au  3  ï Garderies dans les réserves, par province et territoire  ï 2006 i  

Province/territoire par 
financement 
provincial/fédéral  

Nombre de 
garderies 
dans les 
réserves  

Réglementée 
par prov./terr.  

Financement 
provincial  

Financement 
fédéral 

     

Terre-Neuve-et-Labrador 2 Sur demande Oui  Oui 

Île-du-Prince-Édouard  1 ii Non Non Oui 

Nouvelle-Écosse  13 Non Non Oui 

Nouveau-Brunswick  7 Sur demande Non Oui 

Québec  43 Oui Oui Oui 

Ontario  64 Oui Oui iii Oui iii 

Manitoba  62 Oui Oui Oui 

Saskatchewan  78 Non Non Oui 

Alberta  31 Non iv Oui iii Oui 

Colombie-Britannique  92 Oui Oui Oui 

Territoires du Nord-Ouest 51 Oui Oui 
 

Oui 

Nunavut  45 Oui Oui Oui 

Territoire du Yukon  67 Oui Oui Oui 

i. Dans certaines provinces et certains territoires, il existe des garderies hors réserve et des 
organismes offrant des services aux familles autochtones.  
ii. Il sôagit dôun jardin dôenfants non agréé. 
iii. Des fonds sont versés aux provinces conformément à des ententes entre le gouvernement 
fédéral et lôOntario et lôAlberta.   
iv. Les garderies dans les réserves qui satisfont aux normes dôagrément provinciales peuvent 
bénéficier de fonds du gouvernement fédéral dont le montant équivaut aux subventions 
accordées aux parents.  
v. Les Territoires du Nord-Ouest (exception faite de Yellowknife) et le Nunavut comprennent des 
communautés dénées et inuites. Les chiffres englobent les garderies qui se trouvent dans les 
deux territoires.  
vi. Il nôy a pas de réserve au Yukon; lôinformation renvoie au service de garde administré par des 
communautés autochtones.  
Source : Childcare Resource and Research Unit, The Big Picture 2007. 

 

Comme il est dit plus haut, quatre ministères et organismes fédéraux 
sont responsables de l ôapplication des programmes d ôéducation  des 

jeunes enfants pour les Autochtones : Santé Canada, Ressources 
humaines et Développement social Canada, Affaires indiennes et du 

Nord Canada et l ôAgence de la santé publique du Canada. Leurs 
programmes et initiatives sont les suivants : Programme d ôaide 

pré scolaire des autochtones des réserves et Programme d ôaide 
préscolaire aux Autochtones dans les collectivités urbaines et 

nordiques; Initiative de garde d ôenfants à l ôintention des Premières 
nations et des Inuits; t ransferts de fonds aux ministères de l ôAlberta et 

de l ôOntario qui sont responsables de la garde d ôenfants, pour 

lôexécution de programmes de la petite enfance dans les réserves; 
affectation de fonds aux programmes de santé maternelle, en 
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particulier en ce qui concerne les troubles causés par l ôalcoolisation 

fîtale, qui touchent d®mesur®ment les enfants autochtones (par 
lôentremise de l ôAgence de la santé publique du Canada, Direction 

générale de la santé des Premières nations et des Inuits).  
 

Programme d ôaide préscolaire aux Autochtones  : Le Progr amme d ôaide 
préscolaire aux  Autochtones des réserves et le Programme d ôaide 

préscolaire aux Autochtones dans les collectivités urbaines et 
nordiques visent à préparer les enfants de 0 à 6 ans à l ôécole en 

répondant à leurs besoins affectifs, sociaux, sanit aires, nutritionnels et 
psychologiques 130 . 

  
Le Programme d ôaide préscolaire aux Autochtones des réserves 

(PAPAR) s ôadresse aux enfants des Premières nations qui vivent dans 
les r®serves et ¨ leurs familles. Il est mis en îuvre dans plus de 

300  établissement s. En 2005 -2006, un budget de plus de 50 millions 

de dollars lui était alloué, mais une partie de ce montant a été 
réaffectée à des priorités régionales en matière de santé 131 . Environ 

9 000  enfants ont participé au PAPAR. La formation est offerte aux 
travai lleurs des services d ôextension et aux travailleurs qui effectuent 

des visites à domicile dans les petites collectivités; une formation 
porte aussi sur la cartographie des actifs, sur le soutien familial et sur 

la nutrition. Le ministère a amélioré l ôinfra structure des projets 
dôimmobilisations en affectant 7,6  millions de dollars aux projets . 

 
Des fonctionnaires fédéraux ont expliqué au Comité les avantages qui 

découlent de ce programme  :  
À ce jour, le programme entraîne également d'autres effets 

bénéfique s, parmi lesquels citons : un changement d'attitudes 
positif à mesure que les enfants apprennent à socialiser et à 

utiliser les compétences de base nécessaires à la réussite 
scolaire; l'apprentissage et l'usage des langues des Premières 
nations; l'approvis ionnement en aliments nutritifs et la 

sensibilisation des parents et du personnel à la relation qui 
existe entre les besoins nutritionnels et la capacité de l'enfant 

d'apprendre et de se développer. La promotion de l'activité 
physique est un élément clé of fert à tous les sites, souvent en 
réponse à l'aspect préoccupant de la manifestati on précoce du 

diabète de type 2 . (Ian Potter, sous -ministre adjoint , Direction 
générale de la santé des Premières nations et des Inuits , Santé 

Canada, Témoignages , 25  avril  2007)  

 

                                    
130  RHDSC, ASPC et AINC (2007) , p. 30. 
131  Ibid.  
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Programme d ôaide préscolaire aux Autochtones dans les collectivités 

urbaines et nordiques  : Le programme est mis en îuvre dans plus de 
140 établissements. Près de 4 500 enfants y participent. Le budget 

sôétablit à plus de 30 millions de dollars 132 . Le mandat est le suivant  :  
 favoriser la croissance spirituelle, affective, intellec tuelle et 

physique de l'enfant;  
 faire naître chez l'enfant le désir d'apprendre toute sa vie;  

 appuyer les parents et les tuteurs comme premiers enseignants et 
fournisseurs de soins pour qu'ils jouent un rôle important dans la 

planification, l'élaboration, l ôexécution et l'évaluation du 
Programme ;   

 soutenir les familles élargie s dans l'éducation des enfants;  
 faire en sorte que les communautés autochtones participent à la 

planifi cation, à l'élaboration, à l ôexécution et à l'évaluation du 
Programme;  

 faire en sorte que l'initiative s ôharmonise aux autres program mes et 

services communautaires;  
 veiller à ce que les ressources humaines et financières soient 

utilisées de la meilleure fa çon possible pour donner des résultats 
positifs et permettre aux enfants, parents, familles et collectivités 

autochtones d'acquérir de l'expérience 133 .  
 

Le Comité a reçu des témoignages sur la contribution de l ôéducation de 
la petite enfance dans les collect ivités du Nord  :  

Les programmes d'éducation de la petite enfance dans les 
collectivités du Nord ne se limitent pas à offrir des services de 

garde pendant que les parents travaillent ou assistent à une 
formation; ils peuvent transmettre les connaissances, l es 
valeurs et les croyances des ancêtres inuits. Les meilleurs 

programmes offerts pendant les premières années donnent aux 
enfants de l'espoir et de la force, et font qu'ils sont fiers d'être 

des Inuits . (Jennifer Dickson, directrice générale , Pauktuutit 
I nuit Women of Canada, Témoignages , 1 er  juin  2007)  
 

Au Nouveau -Brunswick  seulement , le gouvernement fédéral finance le 
volet dôaide préscolaire du Programme des services ¨ lôenfance et ¨ la 

famille des Premières nations dans 15 établissements qui fournissen t 
des services totalisant un peu plus de 1,4 million de dollars, en centre 

ou à domicile. Ce programme vise « à maintenir l ôunion au sein des 

familles, à aider les enfants qui souffrent de carences sur les plans 

                                    
132  Ibid. , p. 3 9. 
133  Programme d'aide préscolaire aux Autochtones : Aperçu du programme . Consulté 

¨ lôadresse http://www.phac -aspc.gc.ca/dca -dea/programs -mes/papa_apercu_f.html  

le 28  avril  2008 . 

http://www.phac-aspc.gc.ca/dca-dea/programs-mes/papa_apercu_f.html
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physique, affectif, social et /  éducatif, et à les soutenir et à les protéger 

lorsqu ôils vivent dans un milieu qui leur est préjudiciable 134  ».  
 

Des témoins qui ont comparu devant le Comité ont in diqué que la 
demande dôactivit®s dôapprentissage pour les jeunes enfants 

autochtones  vivant en milieu urba in était en hausse :  
Les tendances sociales et économiques de l'heure, y compris la 

mobilité, l'urbanisation croissante et l'augmentation de la 
scolarité et de l'indépendance économique des femmes 
autochtones ont pour effet de transformer les structures 

familiales autochtones et de stimuler la demande à l'égard de 
services mieux organisés pour ce qui est de la garde des enfants 

et de l'éducation de la petite enfance. (Alfred J. Gay, analyste 
des politiques, Association nationale des centres d'amitié , 
Témoi gnages , 1 er  juin  2007)  

 

Le Comité a reçu directement des témoignages selon lesquels le 

financement du Programme d ôaide préscolaire ne suffisait pas à 
répondre aux besoins ni même à soutenir les programmes existants 

fondés sur le modèle  :  
Je tiens à précis er que le programme « Kids First  »  du Lillooet 

Friendship Centre n'est pas une initiative du Programme d'aide 
préscolaire aux Autochtones. C'en est presque une, mais il n'est 

pas financé par le programme. Nous appuyons le modèle et y 
croyons. Il n'y a que quelques communautés de cette nation qui 
bénéficient du programme . (Kama Steliga, directrice générale , 

Lillooet Friendship Centre, Témoignages , 3  avril  2008)  
 

La conseillère en santé des enfants et des jeunes auprès du ministre 
de la Santé a elle aussi fai t valoir dans son dernier rapport quôil n ôy 

avait pas assez de programmes d ôaide préscolaire ni assez de places 
dans ces programmes. Elle propose dans ce rapport un objectif 

modeste  : offrir des programmes d ôaide préscolaire à 25  p.  100 des 
enfants autocht ones à l ôintérieur et à l ôextérieur des réserves d ôici cinq 

ans, alors que le taux est actuellement de 18  p.  100 135 . 
 

Pour atteindre cet objectif dôaccroissement du nombre d ôenfants 
autochtones participant aux programmes, on pourrait accorder des 

ressources suffisantes pour le Programme d ôaide préscolaire aux 
Autochtones; des programmes de garde et de soutien à la famille 

                                    
134  « Stratégie de développement des ressources humaines autochtones  », Initiatives 

horizontales , Rapport sur les plans et les priorités de  2006 -2007 . Récupéré à 

lôadresse http://www.tbs -sct.gc.ca/rpp/0607/hrsdc - rhdsc/hrsdc - rhdsc08 - fra.asp , 

28  avril  2008 . 
135  Leitch (2008), p.  8.  

http://www.tbs-sct.gc.ca/rpp/0607/hrsdc-rhdsc/hrsdc-rhdsc08-fra.asp
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financés par l'Initiative de services de garde pour les Premières 

nations et les Inuits; des mesures de soutien en matière de santé pour 
les femmes enceintes et les nouvelles mères.  

 
Initiative de services de garde pour les Premières nations et les 

Inuits  : Cette i nitiative est financée par la Stratégie de développement 
des ressources humaines autochtones (SDRHA). Elle s ôadresse aux 

parents m embres des Premières nations et inuits qui s ôinsèrent dans le 
marché du travail ou qui participent à un programme de formation. 

Elle devait permettre de créer 7 500 places en garderie au cours du 
dernier exercice 136 . Elle est administrée par Service Canada, qui fait 

affaire avec 80  organismes autochtones .  
 

Transferts de fonds à l ôAlberta et à l ôOntario pour la garde d ôenfants 
dans les réserves  : Le gouvernement fédéral finance les services de 

garde d ôenfants dans les réserves en Ontario et en Alberta, en 

tra nsférant des fonds aux ministères responsables qui, à leur tour, 
financent des services de garde pour les enfants des Premières 

nations, conformément à leurs normes et règlements applicables aux 
garderies . 

 
En Albert a, plus de 800  places dans 17  centres ét ablis dans des 

réserves sont financées conformément à l ôentente existante, ce qui 
représent ait tout juste un peu plus de 4  millions de dollars en 

2005 -2006. (De ce montant, un peu plus de 1 million de dollars ont 
été transférés à l ôAlberta pour le versemen t de subventions aux 

parents 137 ) .  
 

En Ontario, près de 3  000  places sont financées pour les membres de 
plus de 5 0 Premières nations , au coût de plus de 15  millions de dollars 

en 2005 -2006 138 . 

 
Des pratiques innovatrices émergent dans les programmes et les 

coll ectivités autochtones un peu partout au Canada. Certaines 
répondent à des recommandations de l ôOCDE préconisant une plus 

grande participation des parents et de la collectivité, une qualité 
améliorée ou l ôintégration au système scolaire. Toutes répondent au  

besoin  dôun meilleur accès aux services d ôéducation et de garde des 
jeunes enfants autochtones et de leurs familles. De brèves descrip tions 

sont proposées à l ôannexe  2 du présent rapport.  

                                    
136  RHDSC, ASPC et AINC (2007) , p.  37. 
137  Ibid. , p.  35 . 
138  Ibid. , p. 36 . 
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Lôévolution des relations entre les gouvernements et les organisat ions 

autochtones autonom es et les approches originales conçues dans les 
collectivités autochtones pour répondre aux besoins de leurs enfants 

en matière de développement seraient favorisé es par des efforts 
soutenus des ministères fédéraux co ncernés  (Santé C anada, 

Ressources humaines et Développement social Canada, Affaires 
indiennes et du Nord Canada et Agence de la santé publique du 

Canada) en vue d ôélaborer des programmes plus cohérents pour le 
développement et l ôéducation des jeunes enfants et le soutien 

parenta l. Si ces ministères rencontraient leurs pendants provinciaux et 
territoriaux, des organisations autochtones et des aînés et dirigeants 

des collectivités, il serait possible d e faciliter lôélaboration d ôun 
ensemble plus cohérent de politiques et de programmes à l ôappui des 

enfants et des jeunes autochtones et de leur famille, où qu ôils habitent 
au Canada.  

FAMILLES DES MILITAIR ES 

Le ministère de la Défense nationale et les Forces canadiennes 

fournissent des services de garde communautaires et des mesu res de 
soutien connexes aux familles des militaires. Les services gérés par un 

conseil sans but lucratif comprennent des programmes pour les 

enfants et pour les jeunes, des programmes d ôéducation et de soutien 
pour les parents et les responsables des soins , des services de garde 

occasionnels et de relève, ainsi que des soins d ôurgence pour les 
familles qui vivent une crise.  

 
Conformément à des lignes directrices, l ôadministration centrale paie 

les frais des services de garde d ôurgence et de relève requis pe ndant 
les 72  premières heures. Si les services doivent durer  plus de 

72  heures, les frais sont fonction du revenu familial : si le revenu est 
inférieur à 40  000 dollars, les  familles paient au moins 50  p.  100 des 

frais et si le revenu dépasse 65  000  $, ell es assument la totalité des 
frais.  

 
Les Centres de ressources pour les familles des militaires offrent des 

services aux membres du personnel militaire canadien et à leurs 

familles. Il existe en 2008 43 centres établis au Canada et à l ôétranger. 
Leur mandat  englobe quatre secteurs de programme et de service : le 

soutien du développement des enfants et des jeunes et le soutien aux 
parents ; le développement personnel et l ôintégration communautaire; 
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le soutien des familles en situation de séparation ou de réuni on; la 

prévention, le soutien et l ôintervention 139 . 
 

Certains centres offrent des services de garde tandis que d ôautres 
fournissent de l ôinformation et une aide aux parents qui décident de 

recourir à des services de garde dans la collectivité.   
 

Dans le cadr e dôune évaluation des besoins en matière de services de 
garde d ôenfants, on a effectué en 2004 un sondage auprès du 

personnel des garderies dans 34  centres de ressources pour les 
familles des militaires. Voici un résumé des résultats du sondage  :  

 les fami lles des Forces canadiennes recourent largement à des 
services de garde de groupe agréés, sur le s bases mêmes et à 

lôextérieur;  
 peu de familles bénéficient de subventio ns pour la garde 

dôenfants;  

 les services sont général ement offerts de 6  h 30 à 18  heures ;  
 t rès peu de services sont offerts en soirée et les fins de semaine 

et à peu près aucun la nuit;  
 les heures restreintes ne permettent pas de répondre aux 

besoins particuliers des familles des militaires (quarts de travail, 
heures de tr avail atypiques et d éploiement);  

 les Centres de ressources pour les familles des militaires 
fournissent des services de garde et orientent aussi des 

membres vers d ôautres fournisseurs de servic es ou en annoncent 
les services;  

 plus de la moitié des centres tiennent un registre  des organismes 
de garde d ôenfants et des garderies en milieu familial, agréés et 

non agréés 140 . 
 

Le rapport conclut que la garde d ôenfants est une grande priorité pour 

les familles des Forces canadiennes : « Il existe un écart évident entre 
les besoins en m atière de services de garde et les services offerts. Il 

faut agir rapidement étant donné les besoins urgents exprimés par les 
répondants.  » La collaboration entre fournisseurs de services et 

utilisateurs y est recommandée pour répondre aux besoins, et on 

                                    
139  Programme de services aux familles des militaires . Consult® ¨ lôadresse 

http://www.familynavigator.ca/page/military - family -services -program  le 

18  avril  2008 . 
140  Évaluation des besoins des familles des membres des Forces canadiennes en 

matière de services de garde accrédités , rapport commandé  par les Centres de 

ressources pour les familles des militaires au Centre for Research and Education in 

Human Services, 2004,  p. 6 .  

http://www.familynavigator.ca/page/military-family-services-program
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demande aux gouvernements fédéral et provinciaux d ôaffecter les 

fonds nécessaires 141 .  
 

Dôautres programmes financés par le gouvernement fédéral ont pour 
but d ôappuyer les familles pendant un déploiement, une séparation ou 

une réunion. En voici des exemples :  
 des trousses de renseignements relatifs au déploiement et à la 

séparation;  
 des réunions préparatoires et des séances d ôinformation relatives 

au déploiement et à la séparation;  
 des groupes de soutien par les pairs;  

 des contacts téléphoniques avec des fam illes de membres des FC 
afin de savoir comment elles s ôadaptent à la séparation ou à la 

réunion;  
 des ateliers sur les stratégies d ôadaptation relatives au 

déploiement et à la séparation;  

 des activités sociales à l ôintention des conjoints  ou partenaires, 
des enfants et des adolescents;  

 des bibliothèques 142 .  
  

En 2005 -2006, le gouvernement fédéral a affecté 4 millions de dollars 
aux services destinés aux enfants du person nel militaire âgés de 0 à 

6 ans 143 . Lors dôun sommet tenu en janvier 2009, le Comité consu ltatif 
sur les services de garde pour les familles des Forces canadiennes a 

présenté deux recommandations  :  que les services de garde 
constituent lôune des six priorit®s n®cessaires au respect de 

lôEngagement et quôil y ait un financement pour la mise en îuvre et le 
maintien «  de lôinfrastructure et des ressources humaines requises afin 

dôoffrir un syst¯me de services de garde ¨ lô®chelle des FC144  ».  

                                    
141  Ibid.  
142  Le Programme de services aux familles des militaires est là pour vous , site Web 

des Forces canadiennes.  Consult® ¨ lôadresse 

http://www.forces.gc.ca/hr/c fpn/frgraph/5_07/5_07_cfpn_mil - fams_f.asp  le 

18  avril  2008.  
143  Martha Friendly, Jane Beach, Carolyn Ferns et Michelle Turiano, ECE in Canada 

2006 , 7 e édition, Childcare Resource and Research Unit, juin  2007, p.  21.  
144  Comité consultatif sur les services de garde pour les familles des Forces 

canadiennes, «  Services de garde dans les FC ï La voie à suivre  », présentation faite 

au II e Sommet sur les services aux familles des membres des Forces canadiennes. 

Consult® ¨ lôadresse 
https://www.cfpsa.com/fr/psp/DMFS/docs/Child%20care%20presentation%20DRAFT%20F.ppt#3

10,1,Slide le 16 mars 2009.  

http://www.forces.gc.ca/hr/cfpn/frgraph/5_07/5_07_cfpn_mil-fams_f.asp
https://www.cfpsa.com/fr/psp/DMFS/docs/Child%20care%20presentation%20DRAFT%20F.ppt#310,1,Slide
https://www.cfpsa.com/fr/psp/DMFS/docs/Child%20care%20presentation%20DRAFT%20F.ppt#310,1,Slide
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DÉTENU ES SOUS RESPONSABILITÉ FÉDÉRALE  

Au Canada, en 2004, environ  25  000 enfants avaient une mère 

incarcérée 145 . Récemment, une mère qui devait purger une peine dans 
un établissement fédéral a donné naissance à un enfant et a été 

transférée dans un pénitencier où elle pouvait participer au 

Programme mère -enfant, ce qui a attiré l ôattention sur ce programme 
qui exis te depuis plus de dix ans . 

 
Lôobjectif du Programme est de « créer un milieu favorisant le maintien 

et le développement de la relation mère -enfant 146  ». Ayant pour 
« considération prédominante  » « le meilleur intérêt de l ôenfant  », il 

prévoit la cohabitation  à temps plein ou à temps partiel des mères et 
des jeunes enfants. La cohabitation à temps plein n ôest possible que 

jusqu ôau quatrième anniversaire de l ôenfant.  
 

Le Programme est fondé sur des évaluations effectuées par les 
autorités locales compétentes en  matière de protection de l ôenfance ou 

par d ôautres organismes de la collectivité et compte sur leur 
intervention auprès de la mère et de l ôenfant. On exige aussi 

lôétablissement d ôun accord avec la mère, qui définit le cadre du 

Programme. D ôautres détenue s peuvent également garder les enfants 
à lôoccasion si elles en ont reçu l ôapprobation des autorités de 

lôétablissement. Il n ôy avait pas de fonds alloués pour ce programme . 

I MMIGRANTS ET RÉFUGIÉ S 

Le ministère de la Citoyenneté et de l ôImmigration accorde des fonds 
pour le Cours de langue pour les immigrants au Canada (CLIC). Ce 

programme, offert d ôun bout à l ôautre du Canada, propose une 
formation linguistique de base dans l ôune des langues officielles du 

Canada aux nouveaux arrivants adultes afin de facil iter leur intégration 
à la société canadienne.  

 
Une partie du pr ogramme prévoit des fonds grâce  auxquels les parents 

et les tuteurs peuvent assister aux cours de langue et assumer le coût 
de services en garderie agréée ou de services de garde offerts sur 

place. Ces services sôadressent aux enfants de 6 mois à 6  ans.  

                                    
145  Alison Cunningham et Linda Baker, Invisible Victims: The Chi ldren of Women in 

Prison, Voices for Children , 2004.  
146  Programme mère -enfant en établissement , directive du commissaire 768, 2003 . 

Consult® ¨ lôadresse http://www.csc -scc.gc.ca/text/ plcy/cdshtm/768cd - fra.shtml  le 

28  avril  2008. Sauf indication contraire, les autres renseignements sur ce 

programme proviennent de la directive . 

http://www.csc-scc.gc.ca/text/plcy/cdshtm/768cd-fra.shtml
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4.1.3.  TRANSFER TS AUX  PROVINCES ET AUX  TERRITO I RES  

Côest dans les années 1960, avec le Régime d ôassistance publique du 
Canada, que les autorités fédérales ont commencé à faire des 

paiements de transfert aux gouvernements provinciaux et territoriaux 
au titre du développement de la petite enfance. Ces transferts 

continuent sous des formes diverses depuis. En voici une description 
par ordre chronologique.  

PROGRAMME D ôACTION COMMUNAUTAIRE  POUR LES E NFANTS (PACE)  ET 

PROGRAMME CANADIEN DE  NUTRITION PRÉNATALE (PCNP) ,  199 3  

Lors du Sommet mondial pour les enfants des Nations Unies tenu en 
1990, le Canada s ôest engagé à investir dans le bien -être des enfants 

vulnérables. Le gouvernement du Canada a relevé le défi en lançant 
lôInitiative pour le développement de l ôenfant. En 1993, il a créé le 

Programme d ôaction communautaire pour les enfants, qui est le 
principal programme de cette initiative , et, l ôannée suivante, le 

Programme canadien de nutrition prénata le.  
 

Les deux programmes ont la même structure de gestion (une série de 
protocoles administratifs signés au niveau du ministre, qui définissent 

les priorités de financement et les modalités de gestion pour chaque 

province ou territoire) et les mêmes princi pes : les enfants d ôabord, 
équité et accessibilité, action communautaire, renforcement et soutien 

des familles, souplesse et partenariats. Ils sont gérés conjointement 
par le gouvernement fédéral et la province ou le territoire par 

lôentremise d ôun comité de gestion mixte provincial ou territorial qui 
représente le bureau régional de l ôAgence de la santé publique du 

Canada, le ministère de la Santé ou des Services sociaux de la 
province ou du territoire, les régies de la santé et des organismes 

communautair es locaux .  
 

Le Programme communautaire pour les enfants ( PACE)  et le 
Programme canadien de nutrition prénatale ( PCNP)  relèvent tous deux 

de l ôAgence. Santé Canada demeure le ministère responsable de la 
gestion du PCNP pour les Autochtones qui vivent dans une réserve . 

 

Le PACE finance les projets servant à réaliser un ensemble intégré de 
programmes sociaux et de santé qui répondent aux besoins en 

développement des enfants de 0 à 6 ans. Ces projets visent les 
populations les plus susceptibles d ôêtre à risque , en particulier les 

familles à faible revenu, les familles dont les parents sont adolescents, 
les enfants des communautés métisses et inuites et des Premières 

nations hors réserve, les enfants récemment immigrés ou réfugiés, les 
enfants qui vivent dans de s localités éloignées ou isolées, ceux qui ont 
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des retards de développement ou des problèmes sociaux, affectifs ou 

comportementaux et les enfants agressés ou négligés .  
 

Les projets, de nature communautaire, sont réalisés grâce à des 
partenariats avec des bénévoles et des fournisseurs de services 

sociaux des localités. En 2005 -2006, 440 projets ont été menés dans 
3 000 collectivités canadiennes pour 67 884 enfants et leur famille. Au 

cours de la même année, le PACE a reçu 60 867 980 $. Chaque 
province ou te rritoire reçoit un montant de 500 000 $ par année pour 

la réalisation d ôun grand projet, le reste des fonds étant alloué s 
dôaprès la proportion d ôenfants de 0 à 6 ans dans la population 

provinciale ou territoriale . 
 

Le PCNP a deux voies de financement : l ôAgence de la santé publique 
du Canada et la Direction générale de la santé des Premières nations 

et des Inuits (DGSPNI) de Santé Canada. La DGSPNI offre le 

Programme canadien de nutrition prénatale à toutes les femmes vivant 
dans une co llectivité des Premi ères nations ou une co llectivité  

inuvialuite ou inuite et qui sont enceintes ou ont un enfant de moins 
dôun an . Le programme de la DGSPNI  poursuit les objectifs suivants : 

améliorer l ôalimentation des femmes enceintes et des femmes qui 
allaitent, accroître  lôaccès à des informations et services en matière 

dôalimentation et augmenter le nombre de femmes qui allaitent et la 
durée de l ôallaitement ou accroître les occasions d ôacquérir des 

connaissances et des compétences pour les employés du programme 
et les p ersonnes qui y participent.    

 
Les quelque 450 projets, de nature communautaire, sont réalisés en 

partenariat avec des organismes locaux. En 2005 -2006, le pr ogramme 
de la DGSPNI a reçu 9,3  millions de dollars et a pu aider environ 

9 000  femmes des Première s nations et des communautés inuvialuites 

et inuites . 
 

LôAgence de la santé publique du Canada est chargée d ôoffrir le PCNP 
aux femmes enceintes se trouvant dans une situation difficile qui 

pourrait menacer leur santé et le développement de leur bébé. Les 
femmes autochtones qui vivent en dehors de leur communauté et les 

immigrantes font l ôobjet d ôune attention spéciale .  
 

Le programme soutient les projets communautaires qui servent à 
améliorer la santé de la mère et du nourrisson, à réduire le nombre de 

béb és qui ont un problème de poids à la naissance, à promouvoir et 
soutenir l ôallaitement maternel, à établir des partenariats et à 
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renforcer le soutien communautaire à l ôintention des femmes 

enceintes .  
 

Grâce à un budget annuel d ôenviro n 30  millions de doll ars, la 
composante du programme gérée par l ôAgence appuie 330  projets 

visant quelque 50  000  femmes dans l ôensemble du pays. Ces projets 
sont aussi financés au moyen de contributions en espèces provenant 

dôorganismes locaux partenaires .   
 

Le Fonds pour les  projets nationaux du PACE et du PCNP a été établi 
en 1997 pour financer le PACE et le PCNP. Il complète les principaux 

mécanismes de financement et permet de soutenir des projets bien 
définis qui servent à favoriser l ôacquisition de connaissances et 

lôado ption de mesures concernant les enfants, les familles et le rôle de 
la collectivité dans le soutien aux familles. Ces projets doivent être 

dôenvergure nationale, d ôune durée limitée et menés par des 

organismes sans but lucratif. Le Fonds a trois grands obj ectifs  :  
 appuyer les projets du PACE et du PCNP en offrant de la formation 

dans certains domaines, en produisant des ressources et en 
favorisant la mise en commun et la diffusion des connaissances;  

 encourager la création d ôun réseau national de programme s 
communautaires pour les enfants;  

 faire en sorte que les connaissances acquises dans le cadre des 
projets du PACE et du PCNP soient mises au service des autres 

projets et collectivités .  
 Le Fonds pour les projets nationaux est géré par un groupe de 

trava il national formé de conseillers de programme de chacune des 
sept régions de l ôAgence. Ce groupe présente des recommandations 

au Bureau national, qui gère un budget de 1,9 million de dollars en 
subventions et en contributions . 

 

Des témoins qui ont comparu devant le Comité ont fermement appuyé 
le maintien du financement de ces programmes  :  

Ce sont des programmes fédéraux destinés à la petite enfance 
et nous disposons de faits précis qui justifient ces programmes. 
La seule contrainte est l'argent. J'aimerais que le gouvernement 

fédéral continue à apporter son appui à ces programmes et 
élargisse leur portée. Ils atteignent les résultats souhaités. Ils 

donnent de bons résultats dans les collectivités très 
désavantagées, autochtones et non autochtones. Il y a deu x 
versions du Programme d'aide préscolaire aux Autochtones, 

pour ceux qui vivent sur réserve et hors réserve. Tous deux 
donnent de bons résultats et s'adaptent aux besoins des  
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 collectivités . (Hilliel Goelman, directeur, Human Early Learning 
Partnership (H ELP), Council for Early Child Development , 

Témoignages , 30  mai  2007)  

TRANSFERT SOCIAL CANA DIEN ,  1995  

En 1995, le gouvernement fédéral a remplacé le Régime d ôassistance 
publique du Canada (entente à frais partagés en vertu de laquelle il 

payait la moitié de s dépenses provinciales et territoriales d ôaide sociale 
et de services sociaux) et le Financement des programmes établis (qui 

assurait aux provinces et aux territoires un financement de base par 
habitant au titre de la santé et de l ôéducation postsecondair e) par le 

Transfert canadien en matière de santé et de programmes sociaux 
(TCSPS), mécanisme de transfert de fonds global par habitant 147 . 

 
Lôéducation  des jeunes enfants est expressément visé e par le TCSPS 

depuis le lancement de l ôInitiative pour le dévelop pement de la petite 
enfance en 2000 (décrite plus bas). Dans le cadre de cette initiative, le 

gouvernement fédéral a ajouté 2,2  milliards de dollars au TCSPS et 

sôest engagé à continuer de le faire jusqu ôen 2005 -2006 148 . Les fonds 
pour le développement, l ôéducation  et la garde des jeunes enfants qui 

ont été versés aux provinces et aux territoires au moyen du Transfert 
social canadien sont reconduits jusqu ôen 2013 -2014 149 .  

 
En 2003, le TCSPS a été scindé en deux : le Transfert canadien en 

matière de santé et le Transfert social canadien, ce dernier visant les 
dépenses pour les programmes sociaux et l ôéducation postsecondaire. 

En 2006 -2007, le gouve rnement fédéral a transféré 8,5  milliards de 
dollars aux provinces et aux territoires grâce au Transfert social 

canad ien 150 . Cette somme augmentera de 3  p.  100 par année à 
compter de 2009 -2010 151 . 

PLAN D ôACTION NATIONAL POUR  LES ENFANTS ,  1997  

En janvier  1997, le Conseil fédéral -provincial - territorial sur la refonte 

des politiques sociales a demandé aux ministères de la Santé  et des 
Services sociaux d ôétudier la possibilité d ôadopter un plan d ôaction 

                                    
147  Il se peut que le montant dôautres transferts plus g®n®raux aux gouvernements 

provinciaux ne soit pas calcul é par habitant   
148  Stephen Laurent et François Vaillancourt, Federal -Provincial Transfers for Social 

Programs in Canada , document de travail de l ôIRPP 2004 -07, Institut de recherche en 

politique s publiques, juillet  2004, p. 6 .  
149  Faitsé et mythes ï Enfants e t familles ï Garde d ôenfants , Ressources humaines  et 

Développement social Canada. Consult® ¨ lôadresse 

http://www.rhdsc.gc.ca/fr/ministeriel/faits/enfants_familles.shtml  le 14  juillet  2008 . 
150  Comptes publics 2007,  volume II, Finance s 9.6.  
151  Faitsé et mythes ï Enfants et familles .  

http://www.rhdsc.gc.ca/fr/ministeriel/faits/enfants_familles.shtml
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national pour les enfants. En  août  de la même année, les premiers 

ministr es provinciaux ont manifesté un  « solide appui  » à une entente 
qui irait dans ce sens, dans le cadre de le urs efforts de renouvellement 

de la politique sociale 152 . 
 

Dans le discours du Trône de  juin  1997, le gouverneur général a dit  :  
En janvier  1997, les gouvernements fédéral, provinciaux et 

territoriaux ont convenu d'élaborer ensemble le Programme 
national de  l'enfance, une stratégie complète destinée à 
améliorer le bien -être de nos enfants.  

 
Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux uniront 

leurs efforts pour élaborer ce programme élargi à l'intention des 
enfants, en établissant notamment des ind icateurs permettant 
d'en juger le succès 153 . 

 
Le gouvernement fédéral s ôest engagé à réaliser trois nouvelles 

initiatives  : établir des centres d ôexcellence « destinés à approfondir 
notre compréhension du développement et du bien -être des enfants, 

et à améli orer notre capacité de répondre à leurs besoins  »; étendre 

aux réserves le P rogramme dôaide pr®scolaire aux Autochtones; 
mesurer « la maturité scolaire de nos enfants  » et faire rapport à ce 

sujet 154 . 
 

Le Sous -comité sur la santé des populations a entendu de s témoins 
faire état de l ôimportante contribution des centres d ôexcellence, avec 

dix ans de recul, et des liens qui, grâce à eux, se sont établis entre la 
santé de la population et l ôéducation de la petite enfance  :  

J'aimerais souligner les centres d'exce llence pour enfants parce 
qu'ils constituent un atout très important pour la synthèse des 

renseignements. Nous avons un carrefour du savoir sur le 
développement de la petite enfance à Montréal ð le Centre 
d'excellence pour le développement des jeunes enfan ts ð qui 

est lié au travail réalisé avec M. Clyde Hertzman sur les 
déterminants sociaux de la santé . (Sylvie Stachenko, Agence de 

la santé publique du Canada , Témoignages , 2 1 mars  2007)  
 

                                    
152  Document dôinformation sur le Programme dôaction national pour les enfants. 

Consult® ¨ lôadresse http://www.unionsociale.gc.ca/nca/nca1_f.html  le 

14  juillet  2008 . 
153  Discours du Trône ouvrant la première session de la trente - sixième  législature du 

Canada , 1997. Consult® ¨ lôadresse http://www.pco -

bcp.gc.ca/index.asp?lang=fra&page=information&sub=publications&doc=sft -

ddt/1997_f.htm  le 14  juillet  2008 . 
154  Ibid.  

http://www.unionsociale.gc.ca/nca/nca1_f.html
http://www.pco-bcp.gc.ca/index.asp?lang=fra&page=information&sub=publications&doc=sft-ddt/1997_f.htm
http://www.pco-bcp.gc.ca/index.asp?lang=fra&page=information&sub=publications&doc=sft-ddt/1997_f.htm
http://www.pco-bcp.gc.ca/index.asp?lang=fra&page=information&sub=publications&doc=sft-ddt/1997_f.htm
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Établi à l ôUniversité de Montréal, le Centre d ôexcellence est un 

carr efour d ôinformation pour les organismes et les personnes qui 
sôintéressent à la promotion de l ôépanouissement des enfants. Il mène 

des études sur le développement de l ôenfant, de la conception à l ôâge 
de 5  ans, repère et synthétise les meilleurs travaux sc ientifiques dans 

le domaine, communique les résultats aux fournisseurs de services et 
aux décideurs, formule des recommandations sur les services et les 

politiques nécessaires pour assurer le développement optimal des 
jeunes enfants et consulte les gouvern ements et les fournisseurs de 

services .  
 

Le Centre publie l ôEncyclopédie sur le développement des jeunes 
enfants , ressource en ligne produite par des experts nationaux et 

étrangers. L ôEncyclopédie traite un large éventail de sujets, tels que 
lôagressivité , l ôacquisition du langage, l ôalphabétisation, le tabagisme, 

la grossesse et les ha biletés parentales. Plus de 270  auteurs venant de 

11 pays contribuent à cet ouvrage accessible et unique en son genre, 
qui sera enrichi et mis à jour à mesure que s ôétendra le champ des 

connaissances .  
 

Le Centre d ôexcellence travaille aussi en collaboration avec le Conseil 
canadien sur l ôapprentissage et son nouveau Centre du savoir sur 

lôapprentissage chez les jeunes enfants. Le Centre du savoir est en 
train d ôétablir un ré seau national d ôexperts en vue de définir les 

priorités de recherche, de déterminer les pratiques exemplaires et 
dôassurer la diffusion des connaissances les plus récentes sur 

lôéducation  des jeunes enfants dans l ôensemble du pays . 

PRESTATION NATIONALE POU R ENFANTS ,  1998  

Comme on l ôa déjà fait observer, alors que le gouvernement du 
Canada accorde des prestations de soutien du revenu aux familles, les 

gouvernements des provinces et des territoires ainsi que les Premières 
nations devaient réinvestir les fonds  quôils affectaient préalablement 

aux prestataires de l ôaide sociale. De façon plus précise, les fonds 
réinvestis devaient être affectés aux programmes suivants  :  

 les initiatives de garde d ôenfants et de garderies;  

 les prestations pour enfants et les suppl éments au revenu gagné;  
 les services à la petite enfance et les services aux enfants à risque;  

 les prestations d ôassurance -maladie complémentaires;  
 les initiatives jeunesse;  
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 dôautres programmes, prestations et services liés à la PNE (p.  ex., 

des programmes  dôalphabétisation et de soutien à l ôemploi) 155 .  
 

Les tableaux qui suivent montrent comment les réinvestissements au 
titre de la PNE, conjugués aux nouveaux investissements des 

provinces et des territoires , ont été consacrés à des initiatives en 
matière de g arde d ôenfants  :  

 
 

Tableau 4  -  Réinvestissements et investissements des gouvernements 

provinciaux et territoriaux pour les initiatives en matière de garde 

dôenfants156  

 
Tableau 5  -  Réinvestissements et investissements des gouvernements 

provinciaux et territoriaux pour les services à la petite enfance et les 

enfants à risque 157  

 
Il n ôy a pas de ventilation par composante pour les réinvestissements 

et les inve stissements des Premières nations, que permettent aussi les 
prestations fiscales de la PNE, mais le montant total réinvesti en 2006 -

2007 a été évalué à 48,3 millions de dollars . 

                                    
155  La Prestation nationale pour enfants ï Rapport dô®tape 2005, p.  3-4. Consulté à 

lôadresse 

http://www.nationalchildbenefit.ca/ncb/Progress_Reports/2005/pdf/pne_rapport_eta

pe_2005.pdf  le 11  juillet  2008 . 
156  La Pre station nationale pour enfants ï Rapport dô®tape 2006, tableau 4, p. 15. 

Consult® ¨ lôadresse 

http://www.nationalchildbenefit.ca/ncb/Progress_Report s/2006/pdf/pne_rapport_eta

pe_2006.pdf  le 11 juillet 2008.  
157  Ibid .  

    2003ï2004  2004ï2005  2005ï2006   2006ï2007 
     Dépenses    Dépenses   Estimations    Estimations 

 

    2003ï2004  2004ï2005   2005ï2006   2006ï2007 
    Dépenses   Dépenses   Estimations    Estimations 

 

http://www.nationalchildbenefit.ca/ncb/Progress_Reports/2005/pdf/pne_rapport_etape_2005.pdf
http://www.nationalchildbenefit.ca/ncb/Progress_Reports/2005/pdf/pne_rapport_etape_2005.pdf
http://www.nationalchildbenefit.ca/ncb/Progress_Reports/2006/pdf/pne_rapport_etape_2006.pdf
http://www.nationalchildbenefit.ca/ncb/Progress_Reports/2006/pdf/pne_rapport_etape_2006.pdf
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ENTENTE - CADRE SUR L ' UNION SOCIALE  ( ECUS ) ,  1999  

En 1999, les gouvernements fédé ral, provinciaux et territoriaux (sauf 

le Québec, qui a accepté le principe, mais n ôa pas apposé sa signature) 
ont accepté un nouvel ensemble de dispositions sur le financement de 

domaines d ôintérêt commun . Il s ôagissait d ôétablir un cadre visant à 

créer d es services sociaux à peu près comparables et suffisamment 
financés pour répondre aux besoins des Canadiens 158 .  

 
Les deux premières priorités définies par les gouvernements 

signataires ont été les services aux Canadiens handicapés et le 
développement de l ôenfance.  

I NITIATIVE POUR LE DÉ VELOPPEMENT DE LA PE TITE ENFANCE ,  2000  

Dans l ôun des premiers accords conclus après l ôECUS, lôInitiative pour 

le développement de la petite enfance, le gouvernement fédéral s ôest 
engagé à dépenser 2,2 milliards de dollars pour l e développement de 

la petite enfance en cinq ans, à compter de 2001 -20 02 159 . 
 

Les gouvernements provinciaux et territoriaux ont accepté d ôutiliser 
ces fonds supplémentaires pour  :    

 favoriser des grossesses, naissances et enfances saines;  
 améliorer les serv ices de soutien aux parents et aux familles;  

 favoriser le développement et l'apprentissage des enfants en bas 
âge ainsi qu'améliorer les soins qui leur  sont prodigués;  

 renforcer les services de soutien communautaires 160 . 

 
Lôaccord n ôexigeait pas de dépense s dans tous les secteurs. Dans les 

premières années, moins de 10  p.  100 des fonds ont servi aux services 
de garde, et seulement six des 13 gouvernements ont investi dans des 

services agréés . Aucune des p rincipales  provinces (Alberta, Colombie -
Britannique e t Onta rio 161 )  ne lôa fait. 

 
Les premiers ministres se sont aussi engagés conjointement à rendre 

compte chaque année de « leurs investissements et de leurs progrès  » 
par rapport aux priorités définies plus haut , et à « élaborer un cadre 

                                    
158  Un cadre visant à améliorer l'union sociale pour les Canadiens ï Entente entre le 

gouvernement du Canada et les gouvernements provinciaux et territoriaux , 

communiqué , 4 février  1999.  Consult® ¨ lôadresse 

http://www.unionsociale.gc.ca/news/020499_f.html  le 14  juillet  2008 . 
159  Gouvernement du  Canada, Développement de la petite enfance ï Document 

dôinformation, septembre  2000. Consult® ¨ lôadresse 

http://www.unionsociale.gc.ca/nca/ecd -back_f.html  le 14  juillet  2008 . 
160  Ibid.  
161  CRRU, The Early Childhood Development Agreement: Provincial initiatives and 

spending all ocations, 2001 -2002 , 2001.  

http://www.unionsociale.gc.ca/news/020499_f.html
http://www.unionsociale.gc.ca/nca/ecd-back_f.html
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commun, y compris des indicateurs comparables acceptés 

conjointement, de façon que chacun des gouvernements rende compte 
des progrès réalisés dans l'amélioration et l'accroissement des 

programmes et des services de développement de la petite enfance  » 
et à présenter des rapport s publiquement , ainsi quô¨ utiliser 

régulièrement ces indicateurs 162 .   
 
Table au  6  -  Transferts de fonds en vertu de l ôEntente sur le développement 

de la petite enfance (en millions de dollars) 163  

 
Not a :  Les montants sont fond és sur l es prévisions démographiques de 

Statistique Canada jusqu ôà 2006 - 2007 et sur des projections pour 2007 - 2008. 

Les montants au - delà de 2003 - 2004 peuvent faire l ôobjet d ôune révision à la 

suite de la publication périodique des prévisions démographiques officie lles de 

Statistique Canada. Les totaux peuvent ne pas correspondre à la somme des 

éléments parce que les chiffres sont arrondis.  

CADRE MULTILATÉRAL PO UR LôAPPRENTISSAGE  ET LA GARDE DES JEUN ES 

ENFANTS ,  2003  

Le Cadre multilatéral pour l ôapprentissage et la garde des jeunes 
enfants, établi en 2003, portait sur la garde des enfants d ôâge 

préscolaire. Il permettait aux provinces et aux territoires de choisir, 
parmi un éventail de possibilités, les secteurs à financer : 

communication de renseignements, places en  garderie, systèmes 
dôassurance de la qualité, immobilisations et fonctionnement, 

formation et perfectionnement professionnels et salaires. Les fonds 
pouvaient aller aux services commerciaux ou sans but lucratif .  

 

                                    
162  Communiqué sur le développement de la petite enfance  pour la réunion des 

premiers ministres , 11  septembre  2000, site Web de lôUnion sociale. Consulté à 

lôadresse http://www.unionsociale.gc.ca/news/110900_f.html  le 16  juillet  2008.  
163  RHDSC, ACSP et AINC  (2007), p.  4. Consult® ¨ lôadresse 

http://www.socialunion.gc.ca/ecdelcc_ae/2007/fr/A_ E_rapport.pdf  le 16  juillet  2008 . 

http://www.unionsociale.gc.ca/news/110900_f.html
http://www.socialunion.gc.ca/ecdelcc_ae/2007/fr/A_E_rapport.pdf
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Le texte définissait aussi les principes d ôapproches efficaces de 

lôéducation et de la garde des jeunes enfants  : disponibilité et 
accessibilité, qualité, intégration et choix des parents 164 .  

 
Enfin, le Cadre prévoyait des engagements plus explicites en matière 

de rapports  :  
Les ministres s ôengagen t à présenter au peuple canadien un rapport 

annuel sur tous leurs programmes d ôapprentissage et de garde des 
jeunes enfants, tels qu ôils sont définis dans ce cadre, à commencer par 

un rapport de référence pour 2002 -2003. Ce rapport comprendrait  :  
 une descr iption des programmes d ôapprentissage et de garde 

des jeunes enfants et les dépenses connexes;  
 des indicateurs de la disponibilité, comme le nombre d ôespaces 

dans les établissements d ôapprentissage et de garde des jeunes 
enfants, ventilés selon l ôâge de l ôenfant et le genre 
dôétablissement;  

 des indicateurs de l ôabordabilité, comme le nombre d ôenfants 
touchant des subventions, les critères d ôadmissibilité sur le plan 

social et sur le plan du revenu aux subventions pour les places 
dans les établissements et le montant maximal de la subvention 
selon l ôâge de l ôenfant;  

 des indicateurs de la qualité, comme la formation exigée, le 
ratio éducateur/enfants et la taille du groupe, lorsque ces 

données sont disponibles 165 . 

 

Une étude récente financée par le  gouvernemen t a conclu que la 
plupart des gouvernements n ôavaient pas honoré les engagements pris 

en 2000  :  
[é] peu de gouvernements produisent des rapports clairs 

auxquels le public peut se reporter pour suivre avec facilité la 
progression des services de garde au c ours de la période de 
référence  (de 2000 -2001 à 2005 -2006)  et a ucun gouvernement 

ne satisfait à toutes les exigences de rendement et de rapport 
stipulées dans les ententes FPT . Ce  constat des plus importants 

est illustré par le fait que huit des treize ins tances examinées 
[é] nôont pas produit de rapport s publics  pour une ou plusieurs 
des années requises  de sorte que le public nôest pas en mesure 

de suivre tous les transferts fédéraux et investissements 
affectés aux services de garde 166 . 

                                    
164  Cadre multilatéral ,  en annexe au document de  RHDSC, ASPC et AINC (2007), 

p.  85 -86 .   
165  Ibid. , p.  87 . 
166  Lynell Anderson et Tammy Findlay, Établir des liens ï Se servir des rapports au 

public pour suivre la progression de s services de garde ¨ lôenfance au Canada , 

Association canadienne pour la promotion des services de garde à l ôenfan ce, 2007, 

p.  4.  




